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CIVILE. — Cour de cassation (ch. dos requêtes). 

gtin : Exportée; frais; solidarité. — Société; arbi-
1

 L forcé; amiable compositeur. — Arrêt; défaut de 

motifs
-
 motifs implicites. — Brevet d'invention; brevet 

'l'importa
1
'
00

! durée. — Domicile; translation; condi-
tions exigées pour la validité. — Héritier bénéficiaire; 

■ondamnalion contre lui comme héritier pur et simple. 

1_ Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Mines; tra-

vaux et ouvertures de puits; droit du propriétaire voi-

sin' ren»oi aux chambres réunies. — Partage testa-

mentaire; immeuble; impartageabiiité prétendue. — 

COUT impériale de Paris {V° ch.) : Fournitures de lin-

Tene; draps de lit, 3,200 francs la paire; trousseau de 

poupée de 500 francs; demande en paiement; M
me

 Bu-

nel et M"" la marquise du Hallay. — Français établi 

en Russie; mariage à Saint-Pétersbourg renouvelé à 

Paris, et contrat de mariage enire ce Français et une 

'Anglaise mariée à un Suisse et divorcée; demande en 

nullité de ces actes et des testaments du mari en faveur 

de sa femme. — Tribunal civil de la Seine (V ch.) : 

B essures ayant occasionné la mort faites par un con-

cierge a nn locataire; demande en 10,000 fr. de dom-

mages-intérêts formée par la veuve de la victime; res-
ponsable du propriétaire. 

JISTICE CBrtW-i-*" — Tribunal correctionnel de Paris 
(G' ch.) : Coalition d'ouvuers tailleurs; le droit d'ate-

lier- six prévenus. — Tribunal correctionnel de Paris 

(7* en.) : Usure habituelle; intervention d'une partie 

civile au débat; condamnation à 50,000 fr. d'amende. 

CllUONlGCE. 

JUSTICE CIVILE 

pas rempli celle dernière condition est réputé _ conserver 

son ancien domicile, e!, dès-lors, on a pu faire à ce domi-

cile toutes significations d'actes et de jugements. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes du même avocat- général ; 

plaidant, M" Fabre. (Bejet du pourvoi du sieur Cassicourt 

contre un arrêt de la Cour impériale de Metz du 21 juin 

1855.) 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — CONDAMNATION CONTRE LUI COMME 

HÉRITIER PUR ET SIMPLE. 

L'héritier bénéficiaire, qui n'a point justifié de sa quali-

té devant les juges de la cause et a été condamné comme 

héritier pur et simple au paiement d'une dette de la suc-

cession, n'est pas rtcevable à faire celte justification de-
vant la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant 51
e
 Jager-Schmidt, du pourvoi des époux Grassot 

contre un jugement en dernier ressort du Tribunal civil de 

la Seine, en date du 31 janvier 1855. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 18 décembre. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 18 décembre. 

EXPERTISE. — FRAIS. — SOLIDARITÉ. 

La partie qui a gagné son procès, après une uomina-

tion d'experis non requise m poursuivie par elle, mais 

urdomiée, sur la demande de son adversaire, pour justi-

fier une action eu dommages et intérêts sur laquelle il a 

succombé, n'est pas tenue, solidairement avec ce der-

nier, de payer lesjrais de cette expertise sur l'action di-

recte des experts. Ceux ci doivent s'adresser à la partie 

■ qui les a mis en mouvement. (Argument tiré de l'art. 319 
du Code de pooeédurej 

Admission en ce sens, au rapport de M. d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

tilaidaul M* Labordère, du pourvoi du marquis de Vil-

leile contre un jugement en dernier ressort du Tribunal 

de première instance de Senlis, en date du 26 juin 18551 

SOCIÉTÉ. — ARBITRAGE FORCÉ. — AMIABLE COMPOSITION. 

Le pouvoir donné aux arbitres de prononcer en dernier 

ressort comme amiables compositeurs entre associés ne 

change pas la nature de l'arbitrage. Il reste forcé et ne 

uVgcnère pjsen arbitrage volontaire malgré cette exten-

sion de pouvoirs conférés au?, arbitres. Ainsi, c'est avec 

raison qu 'il a été décidé par l'arrêt attaqué qu'en pareil 

cas le partage d'opinions des arbitres n'avait pas mis tin 

à l'arbitrage; que les arbitres avaient eu le droit de nom-

mer un sur-arbitre, conformément à l'article 60 du Code 

(le commerce, et que la sentence arbitrale n'avait pas pu 

être attaquée par la voie de l'opposition à la sentence 
à'txequatur. 

l»ejet, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur les 

Jiocfusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M* Lanvin, du pourvoi du sieur Bourez contre un 
a|

i èt de la Cour impériale de Paris du 31 mars 1855. 

ARRÊT. —■ DÉFAUT DE MOTIFS. —. MOTIFS IMPLICITES. 

Le moyen pris d'un défaut de motifs n'est pas fondé, 

lorsqu'on trouve, dans ceux exprimés au jugement de 

première instance adoptés par l'arrêt attaqué , une ré-

ponse implicite, mais nécessaire, aux conclusions prises 

pour la première l'ois en appel et qu'on prétend avoir élé 
rejetées sans déduction de motifs. 
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MINES. — TRAVAUX ET OUVERTURES DE PUITS. — DROITS 

DU PROPRIÉTAIRE VOISIN. — RENVOI AUX CHAMBRES REU-

NIES. 

La disposition de l'article 11 de la loi du 21 avril 1810, 

aux termes de laquelle « nulle permission de recherches 

ni concession de raines ne peut, sans le consentement for-

mel du propriétaire de la surface, donner le droit de faire 

des sondages, d'ouvrir des puits ou galeries, d'établir des 

machines ou magasins, dans les terrains attenant aux ha-

bitations ou clôtures murées, dans la distance de cent mè-

tres desdiies habitalions ou clôtures, » est-elle absolue, 

et auloiise-t-elle, dans tous les cas, le propriétaire à de-

mander la destruction des ouvrages faits à moins de cent 

mètres de son habitation ou clôture, ou se restreint-elle 

au cas seulement où le propriétaire de l'habitation ou 

clôture est en môme temps propriétaire des terrains inter-

médiaires séparant les ouvrages faits de l'habitation ou 
clôture? 

Un arrêt du 21 juillet 1852 avait prononcé la cassation 

d'un arrêt de la Cour de Lyon, qui restreignait l'applica-

tion de cette disposition au cas où le propriétaire de l'ha-

bitation serait en même temps propriétaire des terrains 

intermédiaires. La Cour de Dijon, saisie sur renvoi, pro-

nonça dans le même sens que la Cour de Lyon. 

Sur le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour de Dijon, 
arrêt rendu au rapport de M. le conseiller Àlcock, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Seviny 

qui renvoie la cause aux chambres réunies. (Nicolas et 

consorts contre la compagnie des mines de la Sibèrtière. 
M" de Saint-Malo et Luro, avocats.) 

Avant même l'arrêt de 1852, la Cour de cassation, par 

trots arrêts rendus en 1823, 1827 et 1843, avait déclaré 

applicable la prohibition de l'article 11 de la loi de 1810, 

que le propriétaire de l'habitation lût ou non propriétaire 
des terrains intermédiaires. 

Présidence de M. Bérenger. 

PARTAGE TESTAMENTAIRE. — IMMEUBLES. — IMPARTAGE ABIL1TÈ 

PRÉTENDUE. 

Le père de famille ne peut, dans le partage testamen-

taire qu'il fait de ses biens à ses enfants, exclure l'un 

d'eux de toute part dans sa fortune immobilière qu'autant 

qu'il est constant en fait que. l'immeuble ou les immeubles 

qui constituent cette fortune sont impartageables ou que 

le partage présenterait des inconvénients ou entraînerait 

une dépréciation équivalente à une impossibilité de par-
tage. 

Spécialement, lors ju'un père, faisant, par testament, 

le partage de ses biens entre ses deux enfants, et donnant 

à l'un d eux toute laquotilé disponible, attribue à l'enfant 

avantagé un domaine qui constitue toute sa fortune im-

mobilière, ne donnant à l'autre enfant qu'une simple som-

me d'argent ou soulte à payer par l'enfant avantagé, le 

juge saisi par Feulant exclu de toute part à la fortune im-

mobilière d'une demande en nullité du partage ne peut se 

fonder, pour valider cet acte, sur ce que, s'il fallait parta-

ger l'immeuble en trois lots, afin d'en attribuer par la voie 

du sort deux à l'enfant avantagé et un à l'autre enfant, il 

pourrait se faire que le lot de ce dtrnier se trouvât placé 

entre les deux lots de l'enfant avantagé, circonstance qui 

présenterait des inconvénients tels qu elle rendrait le par-
tage impossible. 

Des raisons ainsi données par le juge pour déclarer 

imposssible le partage en nature de l'immeuble paternel, 

il résulte, il est vrai, que le partage serait impossible s'il 

fallait y procéder par la voie du sort ; mais il en résulte 

en même lemps que le partage en nature pourrait être fait 

par le père de famille, libre d'écarter l'inconvénient signa-

lé par le juge, en attribuant au fils non avantagé un lot 

consistant dans l'une des deux parties extrêmes du do-

maine. En conséquence, l'arrêt qui , 'dans ces circonstan-

ces de fait déclarées par lui, a maintenu lu partage testa-

mentaire, doit être cassé. (Articles 826 et 832 du Code 
Napoléon.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et conformément 

aux couclusiuns de M. l'avocat général Sevin, de deux 

arrêis rendus, les 10 novembre 1852 et 18 juillet 1853, 

par la Cour impériale de Bordeaux. (Estelle contre Lon-

guet; plaidants, M" Frignet et Moutard-Martin.) • 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M.^ le premier président Delaogle. 

Audiences des 11 et 18 décembre. 

FOURNITURES DE LINGERIE.— DRAPS DE LIT DE 3,200 FRANCS 

LA PAIKE. — ThOUaSEAU DE POUPEE DE 500 FRANCS. — 

DEMANDE EN PAIEMENT. — M
m

° BUNEL ET M
me

 LA MAR-

QUISE DU 1IALLAY. 

W Langlais, avocat de M"" la marquise du Hallay, née 

princesse de Chimay, s'exprime ainsi : 

Il s'agit au procès, d'un côté, d'une personne qui est fort 
riche, mais à qui un' peut reprocher de ne pas savoir comp-
ter; d'autre part, d'une lingère dont les fournitures sont d'un 
pr x énormément exagéré. M'ne Bunel-Maréchal se vante d'èire 
la lingère dé nos plus "grandes dames, et elle profite de ce 
panégyrique de sa façon pour demander le double de ce qui 
lui est dû. 

M"" Bunel-Maréchal appartient à une famille à laquelle por-
tait intérêt la maison de Chimay ; par suite, M mc la marquise 
du Hallay, qui est de cette maison, a pris pour lingère M°" 
Bunel-Maréchal. C'était pour celle-ci une affaire d'or, à cause 
du iiaut rang et de la grande fortune de M"» du Hallaj. U faut 
bien q >ie je confesse un péché de ma cliente, péchéde famille, 
quand on tient, comme elle, de si près à M°" Tallien; c'est le 
goût de la parure et des moyens propres à faire ressortir une 
remarquable beauté. 

, MT du Hallay avait quitté M™-Miuette, si renommée pour-
tant dans son art, pour transmettre sa clientèle à Mm> Bunel. 
On s'attache d'ordinaire par le bien qu'on fait à autrui ; M°" 
du Hallay donna toute sa confiance à sa nouvelle lingère, elle 
lui écrivit des lettres pleines de bonté. M 1*' Bunel devint mè-
re ; M m* du Hallay fut la marraine de l'enfant. Du reste, sa 
porte était constamment ouverte à M me Bunel; grande témé-
rité de sa part; c'était faire appel à la tentation ; M"" Bunel 
savait faire valoir avec habileté lesjo'ies choses qu'elle expo-
sait aux regards de ËB riche cliente, et celle ci se laissait al-

Jei_àt acheter, à faire des commandes, sans calculer, d'autant 
plus qu'on ne lui disait rien du chiffre des dépenses : de là il 
est arrivé qu'en trois ans seulement, les factures présentées 
par M"10 Bunel se sont élevées à 79,000 francs ; c'ejst un beau 
chiffre, on en conviendra, lorsqu'il ne s'agit que de lingerie, 
et qu'il faut encore pourvoir à la couturière, à la modiste, au 
bijoutier, etc. Sans doute, il y a de la faute de M me du Hal-
lay; c'était à elle à se défendre, et je conviens qu'elle ne de-
mandait pas mieux que d'être attaquée. Mais auss,i M ms Bunel 
ne devait pas la tromper sur la valeur des objets par elle four-
nis. A cet égard, il suffit de relever, dans les factures, quel-
ques détails. 

Ainsi, au mois de juillet 1853, trois paires de draps, deux 
taies d'oreiller, brodées, ont été commandés; sa facture n'a 
été remise qu'au mois de novembre suivant : quel en était le 
prix ïCe n'est pas croyab'e, 3,293 francs pour chaque paire de 
draps! Une robe de blonde, nue robe simple, coûtait 2,330 fr., 
une paire de manchettes, 7G3 fr."; mieux encore, la robe d'une 
poupée pour la filleu e de M rae du Hallay était cotée 28i) fr.; il 
y avait, en outre, un tious&eau' pour la poupée, et ce trousseau, 
était, du prix de 264 fr. ! 

Il est vrai qu'où s'est égayé sur ces batistes, ces draps si 
fins, si soyeux, à tel [joint, disait oii, que le' sybarite n'y au-
rait pa3 senti le pli de cette moëlieuse étoffe, plus douce que 
la feuille de rose qui l'avait empêché de dormir. Ou a préten-
du qu'une grande dame, en examinant chez Mme Bunel ces 
délicieux tissus, avait demandé quelle reine avait pu en faire 
la commande. 

Toutes ces choses ne devraient pas se dire au lendemain de 
notre grande exposition; c'est là qu'on a vu des magnificences 

(indusiriellasde toute .nature ; -«r <jw)iqen *l«gc- qtre'Sf™* Bu-
nel aime à faire d'elle-même, il u'est que trop certain qu 'elle 

n'a été aucunement signalée dans ce splendide palais. 
M m " du Hallay a cru devoir s'éclairer auprès de M 17" Doucet, 

lingère, rue de la Paix , en lui faisant examuier les draps de 
lit, les taies d'oreiller, elc, etc.; elle a supposé qu'une de ses 
amies désirait avoir des objets tout semblables et eii connaître 
les prix; M"" Doucet a évalué 1,400 fr. les draps dont M"" 
Bunel voulait obtenir 3,293 fr.; les manchettes ont été par elle 
estimées à 430 fr. au heu de 763 fr., un col 80 fr. au lieu de 
148 fr. D'un autre côté, les factures de M"" Bunel portaisnt à 
des prix exorbitants des objets de lingerie ordinaire : par 
exemple, 599 fr., 540 fr. deux douzaines de serviettes que M

me 

Doucet eslimait 200 fr. et 260 fr. 

Oh! dit-on, il fallait bien porteries prix un peu haut; 
M"" Bunel était obligée défaire des remises à la femme de 
chambre de M"" dri Hallay; tel est l'usage du grand monde. 

Je croyais, quanta moi, qu'on ne rencontrait cela que chez 
les gens qui veulent voler leurs maîtres; je ne connais pas, 
quam à moi, ce prétendu usage du grand monde, et, par con-
séquent, je n'admettrai pas, par exemple, dans les notes de 
M™" Bunel, des tabliers de femme de chambre du prix de 32 
fr. 50 c, au lieu du prix habituel de 8 ou 9 fr. 

M"" du Hallay, qui, eu quatre ans, n'avait reçu de M mt Bu-
nel que quatre factures, s'élavant à 72,000 fr., et qui avait 
payé 34,000 fr. par à-comptes, demanda une diminution; on 
la menaça d'un procès; elle s'en effraya, et fit appel aux lu-
mières de M. Oudot, dont la réputation est immense dans 
l 'industrie de !a lingerie ; celui-ci consacra à l'examen des 
objets fournis à M ra" du Hallay uue journée entière ; il recon-
nut que l'exagération des prix n'était pas au-dessous de 50 à 
60 pour 100. En conséquence, devant le Tribunal, où il fal-
lut bien repondre à l'assignation de Mmt Bunel, nous deman-
dâmes une expertise. Cette proposition donnait la fièvre à Mme 

Bunel ; elle résista avec ardeur, elle produisit les lettres de 
M™" du Hallay, d'où elle faisait résulter des règlements défini-
tifs des comptes. Puis on disait, en son nom : il s'agit de l'ex-
pertise de lingeries d'un caractère intime ; l'expert sera ou un 
jeune Huinfne ou un vieillard; au premier cas, il trouvera que 
les factures sont exagérées; au deuxième cas, il les portera à 
100,UOQ fr. en sus. 

Voici le jugement qu'en a porté le Tribunal, à la date du 
18 juillet 185S: 

« Le Tribunal, 

« Attendu que, de mai 1850 au mois de mars 1853, les 
époux Buuel ont fait des fournitures considérables de linge-
ries, dentelles, broderies, etc., à la marquise du Hallay; 

« Attendu qu'il ne s'élève entre es parues aucune difficulté 
sur les objets livrés, qu'il n'y a de contestations que sur leur 
prix; 

« Attendu que, le 3 novembre 1852, un premier compte 
arrêté au 17 juin 1852, et s'élevaut à la somme de 8,644 fr. 
45 cent., a été intégralement payé par la marquise du Hallay; 

« Attendu que, le 22 décemtre 1853, un autre paiement de 
12,500 fr. a été effectué par la marquise du Hallay sur un 
nouveau compte de fournitures, s'arrètant au 1" juillet 1833, 
et présentant un reliquat de 1,649 fr. 23 cent, en faveur des 
époux Bunel; 

« Attendu que, quoique le reçu du 22 décembre 1853 porte 
à valoir sur ce que doit- la marquise du Hallay, il est à re-
marquer qu'il solde à 1,649 fr. 25 cent, près le compte couru 
de juin 1851 à juillet 1853, et s'élevaut à la somme de 39,349 
francs 25 cent.; que ce paiement a été effectué sans observa-
tion aucune de la part de la défenderesse; 

« Qu'il y a plus, que, sur uue diminution par elle récla-
mée, uue réduction de 1,000 fr. a élé consentie sur ce même 
compte par la femme Buuel; 

« Attendu que, dans cette situation rég
!
é3 par les parties 

elles-mêmes, le Tribunal n'a plus à s'occuper des comptes an-
térieurs à juillet 1853; 

« Mais attendu qu'à | artir de cette époque, de nouvelles 
fournitures se sont succédé jusqu'en mars 18N5, et présen-
tent le ehiftre de 33,9o9 fr. 9j cent., pour lequel les époux 
Buuel demandent condamnation; 

« Attendu que, des renseignements et des explications don-
nés à l'audience, il résulte que le prix de ces marchandises a 

été porté à un taux trop élevé, et que le Tribunal a 
menls nécessaires pour en apprécier la juste valeur; 

« En ce qui touche les conclusions prises par le marquis du 
Hallay tendantes à être mis hors dcéause et à la main-levé : 
de la saisie-arrêt pratiquée à son préjudice aux mains de 
Desbrosses,- son homme d'affaires: 

« Attendu qu'elles ne sont pas contestées et qu'il est justi-
fié que le marquis du Hallay a satisfait à toutes ses obliga-
tions envers sa femme; 

« Donne main-levée de l'opposition formée sur le marquis 
du Hallay, par exploit du 2 mai 1855, et le maintient seule-
ment eu cause pour assister et autoriser la marquise du 
Hallay; 

« Condamne les époux Bunel aux dépens; 
« A l'égard de du Hallay, 
« Béduit le compte des objets fournis, à partir de juillet 

1833 à mars 1855, d'un cinquième de son chiffre, soit 6,797 
francs 99 cent; 

« Eu conséquence, condamne la marquise du II llay à payer 
aux époux Bunel la somme de 27,191 fr. 96 cent., avec les 
intérêts à partir du jour de la demande, elc.» 

M°" du Hallay est appelante de ce jugement; elle soutient 
qu'il y a lieu à expertise, ce qui résulte déjà des apprécia-
tions de M m* Doucet et de M. Oudot, et que la réduction à 
opérer doit porter sur la totalité des trois dernières factures 
remises par M me Bunel, aux dates des 4 novembre 1852, 28 
juillet 1853, 15 novembre 1853, et s'élevaut à 15,429 fr., 
23,919 fr-, et 31,532 fr. 

M" Langlais soutient que ces factures n'ont pas été l'objet 
d'un règlement, que M m ' du Hallay avait payé lu, 700 francs à 
compte, et que 12,500 francs depuis pay^s par son homme 
d'affairés ont servi à solder la première facture et à acquitter 
eu partie la deuxième, ce qui n'empêche pas qu'il y ait lieu 
dé tout vérifier. 

Jamais, dit en terminant l'avocat, M"1" du Hallay n'a refusé 
de payer ce qu'elle devait légitimement, et ou ferait des for-
tunes avec ce qu'elle a payé au delà. 

M' Crèmieux, avocat de M me Bunel, oppose, avant /tout, 
contre l'appel, une fin de non-recevoir tirée de c: que M. le 
marquis du Hallay, qui, dit-il, ne vit pas d'habitude avec sa 
femme, mais n'eu est pas moins le chef de ia communauté 
conjugale, a fait signifier à M'"= Bunel le jugement avec som-
mation de l'exécuter, signification ,ui engage la communauté 
et par conséquent M me la marquise du Hillay elle-mèrnt >, et ce, 
encore que M. du Hallay soit venu autoriser sa femme à plai-
der eu son propre nom, ce qui n'est plus possible aujourd'hui 
par le fait même du mari. 

Au fond, dit Mc Crémieux, il s'agit d'une réclamation qui 
remonte à cinq ans. Si" 1 " Bunel possède la clientèle la plus 
distinguée dans la haute société parisienne ; elle n'y compte 
,pas moins de quatre princesses, dix duchesses, sept comtesses, 
qui n'ont jamais fait de difficultés du genre de celle-ci. et ce 
n'est pas à M"" du Hallay queM"" Buuel doit cette clientèle. 

Toutefois, entre M m" du Hallay et M m< Bunel, il y avait dus 
rapports

v
je ne dis pas d'intimité, mais du moins de vraie et 

sincère affection réciproque. 

M
me

 du Hallay se plauu qu'on ne lui , ait pis immédiate-
ment remis ses factures à une époque contemporaine de ses 
commandes; voici une leur ^ qui atteste l'espèce d'accueil 
qu'elle savait faire à l'envoi des factures de sa liugère : 

« Je ne comprends pas, Rosalie, quel est le démon qui vous 
pousse à me tourmenter comme vous le faites, pour uno chose 
qui m'est matériellement impossible . vous me demandez de 
l'argent, et, dans ce moment-ci, je ne pourrais 'pas même vous 
envoyer 500 francs, car je ne les ai-pas. D'ailleurs, rappelez-
vous nos conventions. Je vous ai toujours dit : Je ne serai ja-
mais plus d'un an ou dix-huit mois sans vous solder; or, l'an-
née dernière, je ne vous ai payée qu'en avril, même à la fin 
du mois. Eu partant, j'ai pu vous donner un à-compte, et jo 
m'en suis réjouie. Après cela, je ne vous eu veux nullement; mais 
comme, à moi, il m'est impossible de régler différemment nu s 
affaires, je m'adresserai à l'avenir à une lingère qui ait les 
reins plus forts pour attendre mes époques de paiement, car 
je ne puis supporter d'être tourmentée comme ça. Je le re-
grette, et pour moi qui avais de l'affection pour vous, et pour 
vous-même ; car, en général, mes fournisseurs n'ont jamais à 
se plaindre de m'avoir pour pratique. Je vous le répète donc : 
ne comptez pas sur de l'argent maintenant, car je n'en ai pas 
et ne puis en avoir ; mais le premier qui me rentrera, je vous 
eu fais le serment, ne fussent (sic) que par petits à compte s'il 
le faut, ou bien la somme entière si je puis, tout sera pour 
vous, car j'ai trop de hâte d'en avoir terminé avec cette mal-
heureuse noie; mais d'ici là, pour Dieu 1 laissez-moi eu re-
pos, car vraiment ce serait me faire payer trop cher ce que 
vous m'avez fourni, si, à part la note, il me fallait encore 
supporter tant d'ennui. 

« Recevez mes compliments, 

« Marquise du HALLAÏ COETQUEN, 

née princesse de CHIMAY. » 

Ces remontrances se renouvelaient toutes les fois que M
mf

 > 
Buuel faisait des réclamations: ll""du Hallay allait jusqu'à lui 
dire « qu'il fallait qu'elle eût les reins assez lorts pour piu-
« voir attendre sou paiement. » Heureusement la bonne clien-
tèle payait, ce qui donnait à M"" Bunel les rems assez forts 
pour attendre, mais non pour faire des réductions de moitié. 

M™ du Hallay savait fort bien donner ses ordres et refuser 
ce qui ne lui convenait pas ; il fallait, pour eile, tout quitter 
et la servir sans relard ; elle voyait tout, examinait tout par 
elle-même. C'étaient, du reste, des choses prodigieu es, des 
chemises, des laies d'oreiller comme on n'en avait jamais vu, 
à tel point que la plus grande dame de Frauce, en les re-
gardant, a dit: « Quelle est la reine qui a commandé ces 
choses? » 

M" Crémieux donne lecture de la correspondance de M'ne du 
Hallay, dont voici quelques extraits : 

« Ma chère Rosalie, je vous envoie une chemise comme mo-
dèle : vous me ferez uue broderie tout autour, large d'un pou-
ce environ ; puis la pièce dévia être entièrement brodée pur 
derrière et par devant. Vous me ferez la chemise d'une main 
plus longue qu'elle ne l'est, ttapporuz-vous eu bien au mo-
dèle : c'est uue invention à moi, et je ne la crois pas mauvai-
se; c'est pour éviter les petits corsages de dessous qui vont si 
mal... » 

« Ma chemise va très bien 
donc six en batiste d'Ecosse, 

ma chère Rosalie : failes-m'en 
la plus belle possible; failes-

moi uue belle broderie lout le tour de la chemise et la pièce 
ds devant brodée seule. Celle de derrière, ça ne ferait pas bien 
parce que cela laisserait voir les lacets du corset. Je voudrais 
seulement que, sous les bras, la pièce, au lieu de finir ronde 
a la taille, s en aille eu pointe, afin qu'eu levant le bras, cela 
ne t:ro pas, par exemple, comme cela... » 

(Ici un petit modèle représentant de jolis bras qui se lèvent 
sans que cela lire). 

Et ailleurs, M""« du Hallay demande pour un o?ëiller la bre-
dene la plus riche, qui tienue lu longueur du traversin avec 
a couronne de princesse et sou chiffre eu trois lellies 'stvln 

Louis XV . ' -

Surtout il faut servir M°" du Hallay à l'instant même- il 
lui Uni tout te qu'il y a de beau, de i idl«. Or, M

u
" Buuel es» 

oblgee de sadicvser a ses brudeurs : tl e pave 420 fr uour 

chaque broderie de chaque drap, 170 fr. pour la brode. ie du 
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traversin, 140 fr. pour la broderie de la taie d'oreiller ; 2,224 
tr. , . t le prix de revient de* fameux draps. Comment, {Tour 

dès objets si légers si fh-giles, et après cinq ans, uiia. exper-

tise quelconque? S ils soul cliers, c'est qu'ils ont coûte cher à^ 

la fournisseur eik-mêine Et ccpendani, leTribunal a fait une 

diminution d'un cinquième, 20 pour 100 de perte. En somme, 

ce sont de rn b s .tORi mandat; , il faut les payer richement. 

S uis doute, M** du Hallay a eu des malheurs à là bourse; 

elle a môme charge )t"' Bunel d'aller payer un de ses agents 

de change et de loucher chez un autre une somme en dissimu-

lant Cfene double opération à tous deux. Mais si le jeu a été 

funeste à M"*' du Hallay, elle n'en doit pas moins payer le tra-

vail honorable et des fournitures dont le prix est déjà réluit 
par le jugement qu'ebe attaque. 

M. Moreau, avocat-général, estime, sur la fin de non-

recevoir, que la communauté conjugale n'est pas obligée 

enferS M™* Bunel; M, du Hallay n'a pas élé assigné en 

piemière irraiMice comme chef de la communauté , mais 

pour autoriser su femme ; il a élu justement nus hors de 

cause. M
m

* Bunel n'a pas interjeté appel en celte partie, 

et M. du Hallay, par la signification qu'il a faite du juge-

ment, n'a entendu maintenir que la disposition qui le met 

hors de cause. Il donne, au surplus, à sa femme l'auto-

lisatiôn nécessaire pour qu'elle puisse ester en juslice. 

Au fond, M. l'avocat-général pense qu'il n'y a pas eu 

prix débattu, ni règlement de compte, ni renonciation au 

droit qui appartient à M°" du Hallay de demander ia véri-

iicaiion des mémoires ; il conclut eu conséquence à l'iu-

hrmaiion du jugeaient. 

Apiès délibération a i'audience, ia Cour continue la 

cause au samedi 29 décembre pour la prononciation de 

l'arrêt. 

FBAOÇAIS ÉTABLI EN R'tSSIE. MARIAGE A SAINT- PÉTERS-

BOL'llG RENOUVELÉ A PARIS, ET CONTRAT DE MARIAGE EN-

TRE CE FilA*ÇiIS ET UNE ANGLAISE MARIÉE A UN SUISSE 

ET DIVORCÉE. — DEMANDE EN NULLITÉ DE CES ACÏES ET 

DES TESTAMENTS DU MAKI EN FAVEUR DK SA FEMME. 

M* Seùard expose les faits suivants : 

M. Potiliat, décédé à Saint-Pétersbourg le 29 octobre 1830, 

avait su, d'un premier mariage, trois filles, depuis mariées 

.KM. Il tuee, Solischalk, et Muller. Lors de l'ouverture de la 

succession de M. Peu liât, se présenta une dame Sarah Know 

les, prenant le titre de sa veuve; elle disait avoir épousé M. 

Pet'irialà Saint-Pélersbourg, sans contrat, le 16 mai 1843; mais 

elle avait aussi éié mariée, en 1827, à un sieur Samuel Des-

saux avec qui elle avait habité la Suisse en 1830, et qui' avait 

fait prononcer son divorce, pour cause d'adultère de l'épousa, 

par jugement du Tribunal de district de Morges, du 20 août 

1841, confirmé sur appel le 6 octobre 1841 : or, Samuel Des-

saux' vivait encore en 1843, époque du mariage de Sarah 

Knowles avec Petiliat. « 
Dans cette môme année 1843, Petiliat et Sarah Knowles 

étant venus à Paris, y passèrent, le 7 octobre, un contrat de 

mariage, dans lequel la future prenait domicile chez son père, 

it Cantorbéry ; le 23 novembre 1843, ils faisaient célébrer leur 

mariage à Paris. 

M. retiliat, à son décès, laissait trois testaments, des 10 

janvier 1844, 10 avril 1847, 10 mai 1848, tous au profit de 

Sarah Knowles, qu'il y qualifiait son é, ouse. Les enfants et 

petits eufiins nés du premier mariage de Ji. Petiliat ont ré-

sisté à l'exécution do ces actes ; ils ont, le 10 novembre 1853, 

fornié une demande en nullité des deux mariages contractés à 

Saiut-Péiersbourg et à Paris, en violation de l'article 147 du 

Code Nap., le divorce prononcé à l'étranger à l'égard de l 'é-

pousa ne l'autorisant pas à contracter mariage avec un Fran-

çais- en tout cas, ils demandaient la nullité du contrat de 

jnariago dressé après le mariage de Saint-Pétersbourg, et la 

nullité des testaments faits en vue.de gratiner l'épouse qui, 

eu réalité, ne pouvait prétendre à ce titre. 

Cène demande a été rejetée par un jugement du Tribunal 

civil de Paris, du 27 décembre 1854, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Eu ce qui touche la validité des dispositions testamen-

taires : 

« Attendu qu'il est constant que Petiliat a connu le ma-

riage antérieur de Sarah Knowles avec uu sieur Dassaux, 

Suisse, dont elle portait le nom ; 

« Attendu qu'il résulte des testaments et autres documents 

produits, que les dispositions faites' par le testateur ont été 

déterminées uniquement par les sentiments d'affection que Pe 

ti'ial avait pour la légataire; 

«c En ce' qui touche la demande en nullité du minage: 

« Attendu que cette demande n'est point justifiée p-.r un in-

térêt acusel, puisqu'il résulte de ce qui précède que la validité 

des tesittiiii nts ne dépend point de la validité du mariage con 

tracté à Saint -Pé ersbourg entre M. Petiliat et Sarah Know 

les ; , 
« Que celte demande n'est donc pas recevable ; 

« Sans s'arrêter à la demande en nullité du mariage, la-

quelle est non recevable; 

« Déclare la femme Hauer ainsi que Goltschalk et Muller 

ès noms, mal fondés dans leur demande en nullité des dispo 

sifions testamentaires faites par Petiiiat au profit de Sarah 
Knowles et les en déboute ; 

« Condamne les demandeurs aux dépens. » 

M"" Hauer et Mil. Goltschalk et Muller sont appelants. 

51' SeBard, discutant ce jugement, fait observer qu'il y a 

pour les enfants nés du mariage régulier, intérêt actuel et 

considérable à obtenir les fins de leur demande originaire. 

D'abord, la femme, si elle était déclarée légitimement mariée, 

obtiendrait, en Russie, au seul titre de veuve et même eu 

l 'absence de stipulation de communauté, le septième de la for-

lune du défunt; do plus, le contrat de mariage constate des 

apports fictifs et des donations, eu sorte que, même en sup 

posaut le mariage valable, il y aurait intérêt à faire tomber le 

eonuat. Enfin, pour connaître si les testaments sont exécuta-

bles et quelle est la quotité disponible, il faut savoir si, cour-
1
 ine veuve, connue femme, Sarah Kuowies a des droits à exer-

cer; aussi les demandes en nullité du mariage, des avantages 

du contrat cl des testaments, sont-elles distinctes et non bu 

hordonuées, ainsi que l'ont cru les premiers juges, les unes 

aux autres. 11 n'y a doue de fin de non-recevoir opposable à 

oes demandes. . '„.,,,.„ 
Au fond, ajoute l'avocat, les mariages célébrés lelb mai et 

le 28 novembre 1843 sont nuls ; la. première union de ia fem 

me n'était pas, au regard du Français Petiliat, dissoute par 

le divorce prononcé en Suisse : quand même Sarah Kuowies 

eût été libre par l'effet de ce divorce, Petiliat ne pouvait, lui, 

épouser une lemme qui n'était devenue libre que par le di 

vorce, aboli eu Franc; : c'est la doctrine de deux arrêts de la 

1" chambre de la Cour de Paris, 30 août 1824 et 28 mars 

1843, ce dernier rendu sur les conclusions de M. l'avocat gé-

néral Nouguier, qui ont été recueillis par la Gazette des Tri-

bunaux ; c'est aussi ce qui a été jugé plus récemment par le 

Tribunal de première instance de PaiL, le 21 juin 1853. 

Il y a ici une raison de plus pour prononcer la nullité : c'est 

quo le mariage du 16 mai a été uue véritable surprise : Peti-

liat, en effet, était catholique, et Sarah protestante ; le maria-

ge, en Russie, est uue institution purement religieuse ; or, 

leur mariage a été céiébré successivement dans une église ca-

tholique tt une église -réformée ; et oh sait que l'église catho-

lique ne reconnaît pas le divorce. Quoi Deus conjunxil ho-
mo np.i separet. 

W Senard soutient, on deuxième lieu, que le contrat de ma-

riage, postérieur en date à la célébration du 16 mai, est nul, 

puisqu'il eût dù au contraire (art. 139S du Code Napoléon] 

précéder cette célébration. Le mariage célébré le 28 novembre 

n'est pas moins nul, et de la même nullité que celui célébré la 

•16 mai, et, si ou veut qu'il y ait validité de ces mariages, 

cette validité s'applique dès lors au mariage du 16 mai, après 

lequel se place le contrat du 7 octobre 1843*. 

Eu troisième lieu, les testaments sont nuls, non-seulement 

parce qu'ilf ont é.é laits au profit de la femme, et à ce titre, 

qui désormais ne peut lui rester, mais aussi à cause de l'i-

gnorance du testateur de la vraie situation de la légataire, i 

Une voix plus éloquente que la mienne, dit ici Mf Senard, 

devait vous présenter cette cause. M' Paillet avait prépare ses 

notes sur celte affaire; en voici l'extrait en ce qui concerne le 

oint particulier que je viens de signaler : 

' « Il est évident, disait le regrettable avocat, que Petiliat 

n'aurait pas ainsi disposé s'il avait su que fiarah Knowles 

n 'était pas sa femme, qu'elle ne pouvait l'être, que l'empê-

chement résultant d 'un premier mariage était encore existant, 

que le divorce (inefficac; en Frauce), avait été prononcé cin-

tre elle pour cause d 'adultère, et qu 'enfin c'était celte f-rnnie 

mariée et flétriequi se présentait sous le nom de Sar.di Know-

les, c'est -à-dire qu 'elle s'etiil rendue oupable envers lui des 

réticences et des dissimulations les plu- frauduleuses » 

On ohj 'clé, continue M' Senard, qu 'eu fait Petiliat savait 

qu'il époutait la femme divorcée Dessaux; on produit un cer-

tificat constatant qu'elle était connue depuis 1838 sous ce nom 

de femme Dessaux, et employée daus la maisou de la gi inde-

duchesse Hélène. Mais c 'est en 1843, cinq, aus plus tard, que 

Peiilial l'a épousée, et, dans l'intervalle, elle n'était pas tou-

jours restée à Saint-Pétersbourg, puisqu'eu 1841 sou mari 

faisait, en son absence, prononcer le divorce pour cause d'a-

dubère. L'adultère, dit-on, d'après la loi suisse, existe, par lo 

seul l'ail que la femme n 'a pas satisfait à -a sommation à elle 

faite do réintégrer le domicile conjugal; elle est par cela seul 

censée adultère. Cette législation prétendue n'existe pas; et le 

jugement qui a prononce le divorce par contumace est motivé" '. 

« sur les preuves intervenues; » l'arrêt, sur l'appel, est moti-

vé de même. Enfin, on représente une lettre de Petiliat, où il 

disait : « Ma femme vous remercie des nouvelles que vous lui 

donuêz de sou fils. » Assurément, ces expressions ne prouvent 

pas, quoi qu'on en dise, qu'il sût que Sarah Knowles avait été 

mariée auparavant et que ce mariage avait été suivi du di-
vorce. 

M" Caignet, avocat de M ma veuve Petiliat : 

Eu 1809, M. Petiliat était chef de cuisine de la maison de 

l'empereur de Russie ; il'avait marié ses trois filles à un Russe, 

à un Suédois, à un Suisse, MM. Muller, Goltschalk et Hauer. 

M°" Sarah Knowles, anglaise, qui, en 1827, avait été mariée 

à un sieur Dessaux, suisse, vint à Saint-Pétersbourg, accom-

pagnée de son enfant. En 1837, un concours ayant été ouvert 

pour la place dp, première dame d 'atours de la graude-duchesse 

Hélène, ce fut M
me

 Dessaux qui obtint cette place, laquelle lui 

procurait d 'assez grands avantages pécuniaires et autres. En 

1838, elle obtint un congé de six semaines pour venir en 

France; 500 roubles lui étaient accordées pour frais de voya-

ge ; ce fut sous le nom de femme Dessaux que ces concessions 

lui furent accordées ; ce fut sous le même nom qu'elle fut tou-

jours connue au palais où elle était logée, ainsi que M. Peti-

liat. Pendant ce temps, la poursuite de divorce avait eu lieu 

en Suisse, mais sans qu'où désignât aucun complice, et ce fut 

par défaut que le divorce fut prononcé en première instance 
et en appel. 

M* Caignet, après avoir exposé que les époux Petiliat avaient 

suivi le conseil d'un jurisconsulte de Paris, eu faisant un con 

L'avocat de la veuve Bollot, faisant l'application des prin-

pus qu'il vient d'exposer à l'espèce, s'exprime ainsi ; 

L'homme auquel vous avez confié les Fonctions de concierge 

t-il un homme de mœurs irréprochables, dous et paci-

'fique de caractère, pur de tous mauvais antécédents ? N'avez-

VoUs pas, au contraire, placé à votre porte un gardien iras-

cible et violent, qui a été fljiri par un arrêt de la justice? Le 

c.'.r ctere emporté d'André a été attesté par les témoins les 

moins suspects, et entre autres par sa femme qui a déclaré 

que parfois la colère lui faisait perdre la raison. Quant aux 

antécédents de l 'ho urne qui a commis à soixante-huit ans le 

crime que vous savez, ils nous sont révélés par le casier judi-

ciaire : il a été frappé d'une condamnation à cinq ans de tra-

vaux publics e', à cinq ans de surveillance pour crime de dé-

sertion à l'ennemi. Voilà le serviteur auquel vous donnez votre 

maison à garder. Vous seriez responsable de l'imprudeuce de 

votre concierge, ne le serez-Vous pas de sa violence et de sa 
méchanceté? 

Après avoir rappelé la scène du 26 décembre et cherché à 

établir que c'est bien à l'occasion di ses fonctions qu'André 

s'est rendu coupable de l'acte qui l'a fait condamner par la 
Cour d'assises, il* Lachaud termine ainsi : 

Je n 'ai plus qu'à justifier le chiffre de la réparation pécu-

niaire que nous sollicitons du Tribunal. Vous savez, Messieurs, 

quel était l'homme qui a succombé; vous savez qu'eu le per-

dauUsa jeune femme a tout perdu. Ce n'est pas une spécula-

tion qu'elle tente; elle a réduit sa demande aux proportions 

les plus modestes. Elle sollicite de votre justice un capital de 

10,000 francs ou une rente viagère de 800 francs. Voire sa-

gesse décidera. Votre jugement apprendra aux propriétaires 

qu^ils sont coupables en choisissant légèrement les hommes 

auxquels ils confient le soin de garder leurs maisons, et qu'é-

tant coupables, ils sont nécessairement responsables. 

M' BourgaiH,, avocat de MM. Allino frères, discute d'abord 

la thèse de droit plaidée au nom de la dame veuve Bollot. Il 

pense qu'on veut donner à l'article 1384 une extension trop 

grande. Il fait remarquer que la responsabilité qui pèse sur 

les maîtres n'est édictée que pour le cas où le fait dommagea-

ble est une suite nécessaire des fonctions confiées, parce qu 'a-

lors le serviteur, l'employé est considéré comme le mandataire 

de son maître ou de son patron. Le texte de la loi, sainement 

entendu, ne peut produire d'autres conséquences. L'avocat cite 

à l'appui du principe par lui posé l'opinion de M. Toullier. 

Arrivant ensuite à la discussion et à l'uiterpréatlon des faits, 
il s'exprime ainsi : 

On a insisté, Messieurs, sur le tort grave qu'avaient eu mes 

clients de choisir pour concierge un homme d'un caractère 

violent et emporté, Il y a dans cette accusation une erreur que 

je dois relever : MM. Allino ont acheté la maison de la rue du 

redingote ; ils trouvaient une ce n'â».-. 

ils me demandaient- de^h^r et de J » 
d'atelier, droit que j'avais déjà racheté

 a
.PP«»<mt M", 

M. le président - Quel est ce droit dfe
6
 ,
de

»>ière. °' 

Le témoin : C'est un droit étrange et"Sui -
?

, 

annulerait complètement la libe té du DÏW„"P
 é,ait

 fond* 
suite a imposer des ouvriers aux mal ire* Il Ce dr

°h 

vragç. Ainsi, d'après leurs prétentions ce^on /l °
U
 ̂  

qui doivent distribuer l'ouvrage, à tel un bat, , •
 les

 °
u

* ' 

dingote, a tel un manteau ou un p«letot *n
 a lel 

tre n'a plus le droit de donner ses façon,, lé-
vriers qu, il lui convient de choisir 

M. le président : Et c'est ce droit
 que

 vous II 
racheter 1 année dernière? v 

uner. 

Le témoin : Oui, mo 

francs par pièce. 

M. le président : Et c'est 

9zb
'^voo

U 

ce même droit 
propose de racheter encore celte année? 

Le témoin : Oui, monsieur, mais cette fois p.; . , 

leur disant que, s'ils n'étaient pas contenu de mon i
 usé

 «n 
pouvaient le quitter. Ils y sont restés cenen-l»", 

tratde mariage et en célébrant de nouveau leur mariage dans Caire, 7, il y a six ans. Lorsqu'ils en ont pris possession, ils 
cette ville, ajoute que M

me
 veuve Petiliat ne soutient la validi-^ 

té ni de ce contrat, ni de ce deuxième mariage, mais qu'elle 

s'en réfère à celui contracté à Saint-Pétersbourg et aux testa-

ments qui ne sont que la preuve d'une légitime affection pour 

la persoune qui avait partagé les vicissitudes de l'existence 
de M. Petiliat. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Moreau, 

« La Cour, 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 

« Considérant, en ouire, que la déclaration faite par la par-

tie de Caigcet qu'elle considère comme nulles les conventions 

matriVnoniales du 9 octobre 1843, enlève tout intérêt à la con-
testation ; 

u Donne acte aux parlies de ladite déclaration , et confirme 
le jugement, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Gislain de Boutin. 

„ Audience du\% décembre. 

BLESSURES AVANT OCCASIONNÉ L\ MORT, FAITES PAR UN CON-

CIERGE A UN LOCATAIRE. DEMANDE EN 10,000 FRANCS 

DE D0M.V1AGES-INTÉBÊTS FORMÉE PAR LA VEUVE DE LA VIC-

TIME. — RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE. 

Le maître ou commettant est responsable du crime ou du délit 

commis par son serviteur ou préposé à Voccasion de ses 
fondions. 

Spécialement, est responsable le propriétaire d'une maison 

dont le concierge a fait des blessures d uu individu, lors-

que ces blessures oui été faites à la suite d'une discussion, 

ont trouvé un homme qui, depuis dix années, remplissait les 

fonctions de concierge, sans que jamais les locataires se fus-

sent plaints de la violence.de son caractère. Cet homme, c'é-

tait André. Les longues années qu'il avait passées daus la mai-

son n'étaient-elles pas, pour mes clients, la meilleure garantie 

de la moralité d'André, et n'est-il pas tout naturel qu'ils 

n'aient pas congédié un vieux serviteur? 

M* Bourgain, abordant ia scène qui s'est passée le 26 sep-

tembre 1884 et qui est l'origine du procès, s'attache à démon-

trer que si André s'est laissé emporter à une bien regrettable 

violence, tout semble indiquer qu'il avait été provoque par les 

injures de Bollot et de Fritz, locataire bruyant, incommode et 

sur lequel quatre personnes habitant la maison ont donné de 

très mauvais renseignements. Bollot ne demeurait pas rue du 

Caire, 7, et, lorsqu'il se présenta à minuit, accompagnant son 

beau frère, il venait évidemment avec une inteuiiourde trou-
ble et de scandale. 

L'examen des faits, dit eu terminant l'avocat, peut-il nous 

amener à cette conviction que le concierge André a commis le 

crime qu'il expie dans l'exercice de ses fonctions? La mission 

d'un concierge est de veiller à la sûreté de la maison ; c'est là 

le seul mandat qu'il reçoive du propriétaire. Lorsqu'il se porte 

à des violences, ce n'est assurément pas en qualité de manda-

taire qu'il agit, et dès tors il ne peul engager la responsabilité 

de son maître. L'adversaire, s'efforçant de découvrir une faute 

ou une négligence qu'il pût reprocher à MM. Allino frères, les 

a blâmés de n'avoir pas fouillé les antécédents d'André, etd'a 

voir ignoré une condamnation prononcée en 1825 contre un 

homme qu'ils trouvaient en 1849 en possession depuis dix ans 

de modestes fonctions qu'il exerçait au contentement de tous 
|-les locataires. Un pareil reproche est injuste, et vous laisserez, 

Messieurs, mes clients en dehors des conséquences d'un évè 

nement qu'ils n'ont pas causé et qu'ils déplorent. 

M. Pinard, substitut du procureur impérial, admet 

dans l'espèce la responsabilité des propriétaires et conclut 
occasionnée par le relard apporté par le concierge à ouvrir I à des dommages-intérêts dont le Tribunal modérera le 
la porte à un locataire de la maison. 

M* Lachaud, avocat de M"
e
 veuve Bollot, expose ainsi 

les faits du procès : 

Le 26 septembre 1854, une maison de la rue du Caire, qui 

porte le n° 7, fut le théâtre d'un événement bien triste. Un de 

ses locataires, le sieur Fritz, rentrait chez lui le soir, accom-

pagné du sieur Bollot, son beau-frère. Plusieurs coups furent 

frappés inutilement à la porte : le concierge André ne se dé-

cida à ouvrir qu'au bout de vingt minutes et accueillit Fritz 

et Bollot par de grossières injures. Une discussion vive s'en-

gagea naturellement. André la termina par un crime : Il se 

précipita tout à coup hors de sa loge, armé d'un couteau, et 
frappa Bollot qui tomba mortellement atteint. 

Vous comprenez, messieurs, qu'un pareil fait fut immédia-

tement porié à la connaissance de la justice : le commissaire 

de police fut appelé au milieu de la nuit. Deux hommes 

étaient là sur lesquels les soupçons pouvaient s'arrêter : An-

dré père et André fils ; ils furent tous deux arrêtés. Long-

temps on ignora quel était le coupable. Un témoin avait as-

sisté à li scène, mais c'était un témoin intéressé à se taire, la 

femme André. Choisir entre son mari et son fils, était une né-

cessité douloureuse, à laquelle la malheureuse résista aussi 

longtemps que possible. Cependant, le silence devenait impos-

sible ; tous les deux ne pouvaient être sauvés : la femme An 

dré se décida à découvrir la vérité. Les aveux d'André père 

ne tardèrent pas à confirmer les révélations que la justice ve-

nait de recueillir. Un arrêt du 14 janvier dernier condamna 

André à la peine de quatre années d'emprisonnement, com-

me convaincu d'avoir fait des blessures ayant occasionné la 

mort. Il expie aujourd'hui son crime, et tout est dit en ce qui 
le concerne. 

Mais un grand malheur était arrivé : un homme de trente 

ans, ouvrier laborieux, contre-maître dans une fabrique, an-

cien sous-officier, était mort laissant dans le besoin une pau-

vre jeune femme de vingt-six ans. Frappée dans ses plus chè-

res affections, atteinte dans les ressources qui la faisaient vi-

vre, la veuve pouvait-elle garder le silence et se résigner à la 

misère? Evidemment non. André était l'employé des* proprié-

taires de la maison. M
me

 Bollot leur demande de réparer, au-

tant qu'il est en eux, le malheur causé par l'homme qu'ils 
avaient à leur service. 

M
e
 Lachaud, abordant la question de droit, s'attache à dé-

montrer que l'article 1384, qui organise la responsabilité des 

pères, mères, instituteurs, maîtres, etc., etc., est applicable 

à l'espèce. Il fait remarquer que cette réponsabilité est plus é-

troile quand elle pèse sur le maître, puisque, du moment que 

le délit ou le crime a été commis dans les fonctions confiées 

au serviteur, celui qui l'emploie n'est pas admis, comme le 

père ou l'instituteur, à prouver qu'il n'a pu empêcher le fait 

dommageable. C'est ce qu'établit très claiiement le rapport 

fait au Tribunat dans la séance du lfi pluviôse au XII. Ou y 

lit ces paroles : « Il n'en est pas de même des maîtres et des 

commettants. Ils ne peuvent, dans aucun cas, argumenter de 

l'impossibilité où ils prétendraient avoir été d'empêcher le 

dommage causé pur leurs domestiques ou préposés dans les 

fondions auxquelles ils les ont employés, et le projet lesassu-

jélit toujours à la responsabilité la plus entière et la moins 

équivoque. Cette disposition, qui te rencontre déjà dans le 

Code rural, ne présente rien que de très équitable. N'est-ce 

pus, en effet, le service dont le maître profite qui a produit le 

màl qu'on le condamne à réparer? N'a-t-il pas à se reprocher 

d'avoir donné sa confiance à des hommes méchants, mala-

droits ou imprudents? et serait-il juste que des tiers demeu-

rassent victimes de celle confiance i< considérée, qui est la 

cause première, la véritable source du dommage qu'ils éprou-

vent? La loi ne l'ait donc ici que ratifier ce que l'équité com-

mande, ce que de fréquents et trop làcheux exemples rendent 

uésessaire, et ce que la jurisprudence da tous les temps et de 
tous les pays a consacré. » 

chiffre. 

Le Tribunal a rendu lejugoment suivant 

« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 1384 du Code 

Nap. les maîtres et les commettants sont responsables du dom-

mage causé par leurs domestiques et préposés dans les fonc-
tions auxquelles ils les ont employés; 

« Attendu, en fait, que, par arrêt de la Cour d'assises de la 

Seine du 14 janvier 1855, André père, concierge de la maison 

rue du Caire, n* 7, appartenant aux frères Allino, a été déclaré 

coupable de coups et blessures ayant occasionné la mort du 

sieur Bollot sans intention de la donner, et, comme tel, con-
damné à quatre années d'emprisonnement ; 

« Attendu qu'il résulte de la procédure'criminelle que Bol 

lot a été frappé pur André d'uir Coup de couteau, le 24 sep-

tembre 1854, au moment où,- à une heure avancée dè la nuit, 

il cherchait, en compagnie de Fritz, son beau-frère, localairé 

dans la maison dont André est concierge, à se faire ouvrir la 
porte par celui-ci ; 

« Que la rixe dans laquelle Bollot a trouvé la mort a eu 

pour cause les reproches qu'André a faits à Fritz de frapper 

trop fort à la porte et de rentrer à une heure trop tardive ; 

« Qu'il est donc constant que c'est dans l'exercice de ses 

fonctions de concierge qu'André a commis le crime qui a mo-
tivé sa condamnation ; 

« Qu'en conséquence, les frères Allino, aux gages desquels 

il était, doivent être considérés comme responsables du dom-

mage causé par lui à la veuve Bollot en donnant la mort à son 

mari, et que le Tribunal a les éléments suffisants pour appré 
cier la réparation de ce dommage ; 

« Par ces motifs, 

« Condamne les frères Allino à servir annuellement et par 

trimestre, à la veuve Bollot, une rente viagère de 300 francs, 
et les condamne aux dépens 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch. 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 18 déc§mbrt. 

COALITION D'OUVRIERS 

immissaire de police. 

TAILLEURS. — 

SIX PRÉVENUS. 

LE T D ATELIER. 

»t*. 

M. le président : Ils prétendaient donc que le W 

lier va jusqu'à défendre aux maîtres de prendre b»?
U d 

qu'ils veuleut?
 v les 

Le témoin: Oui, monsieur le président. 

M. le président : Quel a été le rôle de chacun d« 

nus dans les laits que vous venez de nous rapporter?
 Pr

*'*' 
Le témoin : J'ai trente cinq ouvriers ; je n

e
 u 

pas personnellement. C'est Perrin, mon chef d'atelier
 COI

"
1
*
i, 

conuaît et pourra mieux que moi vous renseigner à cet^"' 

Cependant je dois vous dire que c'est Bieschaer qui 
mandé de racheter le droit d'atelier et de payer un

 m
 "

Je
" 

de façon pour le remplacement du drap par la soie da
Up

''
l, 

tains habits de soirée. 8 ̂  rée. " —40 

M. le président : Ce remplacement nécessite-t-il ni 
travail? P'

us
 île 

Le témoin : C'est la même chose, c'est coudre de la -

drap; peut-être faut-il lieu de coudre du i soie 

soin, mais c'est inappréciable au point de vue Tu ^trava'T' ^ 

M. le président : Quelle est votre opinion sur ces i'!' 
gens? '

euw5 

Le témoin : Ils ont été bons ouvriers jusqu'à présent-
n'ai rien à dire contre eux. 'Ie 

M. le président : Toujours est-il qu 'ils ont refusé de ri 

eurs travaux, trois habits qu'ils avaient commences l
 Ir 

de 27 fr. de façon chaque?
 r

*'
so

" 

Le témoin: Oui, monsieur. Trois de mes nouveaux ouvris 

ont été empêchés par eux de travailler, tandis qu'eux-m,'.|
 M 

ne travaillaient pas ; ils ne voulaient ni finir, nr laisser fini* 

il m'a fallu l'intervention du commissaire de police pour |« 
faire en ailer. 

M. le président : Que savez -vous de Rollin, qui fait délauf 

Le témoin : C 'est lui que je crois le moteur de toui cela 

Le sieur Perrin, chef d 'atelier : La semaine d 'avaut l» 

Toussaint, les pompiers sont partis, et je suis resté qualra 

jours sans ouvriers à la pompe. Le dimanche après la Tous-

saint, j'avais de l 'ouvrage à rendre le malin ; les ouvriers n< 

sont venus qu'à dix heures et m'ont fait manquer ma livrai-

son. Le lundi, ils me déclarèrent qu'ils ne voulaient plus tra-

vailler. « Un bon ouvrier finit toujours son ouvrage, leur dis-

je; mais allez vous-en si vous vouiez, d'autres viendront. » 

Le mercredi, ça été autre chose; ils m 'ont demandé 2 fr. 

par pièce pour le remplacement du drap par la soierie daus 

certaines parlies de la doublure des babi s habillés. Je leurai 

répondu que cela ne me.regardait pas et qu'ils feraient mieui 

de finir léur ouvrage,' puisqu'ils n'avaient pas travaillé pour 

l'argent qu'ils avaient reçu. Rollin me dit : « Vous me casse-

riez une autre patte (il est baîteux) que je ne ferais pas no 

point de plus. » C'est lui et Gamendez qui sont les auteurs de 

toute l 'affaire, et c'est bien dommage qu'on ne les ait pas ar-

rêtés au lieu de ces petits jeunes gens qui ne sont pas depuis 

longtemps à Paris et ne savaient pas ce qu'ils faisaient. Tuui 

ceux qui sont ici ont subi leur influence; ils ont craint, eui 

nouveaux débarqués à Paris, de n'y plus trouver d 'ouvrag< 

s'ils mécontentaient des anciens. C 'esl ce que j'ai vu tout de 

suite; aussi leur ai-je dit : « Ça n'est pas naturel de votre 

part, il faut qu'il y ait quelqu'un qui vous monte la tête. » 

M. le président : Bieschaer a-t-il dit qu 'il ne voulait pas 

travailler,- qu'il voulait le droit d 'atelier? 

R. Il l'a dit à M. Pithou, pas à moi. Quant à ce droit d'a-

telier, j 'avoue que je ne le comprends pas. S'il existait, il 
faudrait fermer boutique. 

Le témoin Loro, ouvrier tailleur, déclare qu'il avait fourni 

à M. Pithou plusieurs de ses camarades pour remplacer les 

ouvriers qui ne voulaient plus travailler, mais qu 'après avoir 

accepté, ils ont déclaré ne pouvoir f as entrer dans cet atelier. 

M. le président : Vous ont-ils dit pour quel motif ?— R-
Non, monsieur. 

D. Leur a-t-on fait des menaces ? — R. C'est ce que je ne 
puis dire. 

Les prévenus ont nié toute intention de coalition ; ils 

n'ont fait qu'obéir, disent-ils, à Rollin et à Gamendez, 

qui les assuraient qu'ils étaient daus leurs droits. 

Eû présence de ces déclarations, contirinées plus hanl 

par celles des témoins, M. Marie, substitut, a appelé l'in-

dulgence du Tribunal sur les prévenus présents, et a re-

quis toute la sévérité de la loi contre les défaillants. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-

damné Rollin et Gamendez, défaillants, à deux ans de 

prison, 16 francs d'amende, Bieschaer à un mois, et Lan-

don, Delouw et Sïo'ckmann à quinze jours de la même 

peine. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PAIUS (7'cliJ. 

Présidence de M. Picot. 

Audiences des 5, 11 et 18 décembre. 

USURE HABITUELLE. — INTERVENTION D'UNE PARTIE ClULS 

DÉBAT. — CONDAMNATION A 50,000 Fit. D'AMENDÉ 

avant le 

Six ouvriers tailleurs, tous jeunes, Auguste-Alexandre-

Stanislas Landon, Adrien Bieschaer, Jean-Jacques De-

louw, Jean-Philippe Stotkmarui, Rollin et Gamemleé'sont 

traduits devant le Tribunal sous 1» préveatioii de 'coali-

tion, les deux derniers qui font défaut, comme chefs ou 

moteurs, les quatre autres comme complices du délit. 

Trois témoins seulement sont assignés, les sieurs Pi-

thou, marchand laideur à Paris, Perrin, chef d'atelier, et 
Loro, ouvrier. 

Le sieur Pithou dépose : Les ouvriers tailleurs, chez moi 

comme chez mes confrères, sout divisés en defix catégories : 

les pompiers, c'est-à-dire les ouvriers à la journée, et les ou-

vriers aux pièces. Un mois avant les faits de la coalition dont 

je viens me plaindre, les pompiers de mon atelier m'ont de-

mandé une augmentation de salaire que j'ai refusée. Sur mon 

refus ils sont partis, me laissant dans l'embarras, car il est 

difficile de réorganiser tout de suite uu atelier qui a été dé-
garni. 

Cependant j'étais parvenu à réorganiser mon atelier de 

pompiers, quand dans les premiers jours do novembre mes 

ouvriers aux pièces ont à leur tour élevé des réclamations. Je 

leur payais 25 et 27 francs pour la façon d'un habit ou d'une 

AU 

Une question qui semblait jugée définitivement 

décret du 29 décembre 1850, sur l'usure, est soumise s 

Tribunal. . .
 t 

Le sieur Clouet, escompteur à Paris, est traduit de 

le Tribunal sous prévention d'habitude d'usure ; de nom 

breux faits lui sont reproches. .
 eC 

L'un de ses débiteurs, le sieur Labastie, qui a
 lal1

 m 
lui, en peu de temps, de très grosses négociations, e H^; 

prétend avoir été usuré, déclare, par l'organe a 

Lachaud, se porter partie civile. 

M" Lachaud donne lecture des conclusions suivante ■ 

a Attendu qu'il résulte des articles 13 et 63 du. Codeidit^ 

truction criminelle, que l'action en réparation d'un do 

causé par un délit peut être poursuivie par la P
ar

"* • „
 pU

-
que cette action peut être portée devant le juge de 1 aou 

blique; . .
 f

 ,
 qU

'
u

ne 
« Attendu que, pour contester ce principe, »

 ldul
 ^ 

loi spéciale décide formellement le contraire ; o
 e

t 4, 
« Que si la loi du 3 septembre 1807, dans ses art. o ^ 

semble indiquer que la réparation civile sera tou ^. 
Tnouuaux civils, le décret du 23 décembre ISaO, eu 

fiant cesdits articles, ne rappelle pas cette d'^"^' '„
 caS

 de 
« Que ces nouveaux articles,, eu permettant, aai

 dQ1
. 

récidive, des poursuites pour un fait particulier a
 civj

,
e; 

vent amener, par conséquent, l'intervention de ia p_ ^ mimi-
que. cela a mêmeélé recouhu dans la 

tre de la justice; . je nrép»
1
^ 

« Attendu que la commission chargée en l»ou' ut_p ^ 

la loi, tout en n'accordant pas aux pla.gna nts le a>oi ^ 2 

tation directe, leur réservait, si I ao'ioi^etai dirige 
quête du ministère public, le droit d lutervaun cou»» 

,u passé dans U loi, Misçu^* 
prouve cependant que, dans la pensée de£4^*, |

aisS
cr 

exception que cnteudait _ taire, c était 4? 

aux débiteurs un droit 
Labastie a, depuis 11 

discussion par le w 

civile ; 

« Que si cet article n'a po 

it direct de citation fait 
0,08 de trois

 aB
^

 ne
. 

. Ailendu que Labastie a uepuis . ^ »- "
b

,
 que avec Clouet un nombre d'opérations considerao.e, 
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Cl0
°f- nîérôw ou de commission; que le compte éta 

r
 droi« o m

 jntél
.
êts

 usuraires, déduction faite 

?V
l
"

erS
| et du droit légitime de commission, s'élèvent a 

do 

fr. o 1 0 c; 
)S

L*pî«
ise aU

 Icouet par toutes les voies de droit, et même 
,C«

nd8m
.
 oa

yèr, à titre de restitution, à Labastie une 

-r c°
rp

,
s

' i '5 oVfr.'sO c ; 
ÏLae a

el8 'j „L, «n outre, à 2,000 fr. de dommages et en outre, j<fla"eoodamuer, 

^"'ubsidiai renient, si leTribunal n'avait pas 

« E'? L, éléments nécessaires pour 

quant à 

apprécier le préjudice-' t, les éléments 

i">
sé
 ^uer'que les parties se retireront devant un expert 

• ar le Tribunal, qui dressera le compte des intérêts 

f" 0!* P nour ê;ro établi ensuite par le Tribunal ce qu'il ap-
^rsireS' Y 

f*
 Tjir

haud reconnaît que, sous l'empire de la loi de 1807, 
i t courrait ne pas être recevable. La jurisprudence des 

** l 'appel etcelledelaCour de cassation ont été longtemps 
Ljice. Les Cours de Paris et de Rouen, notamment, 

wJl, i5 arrêts de 184Ô, avaient admis les plaignants à se 
fr arlies civiles, ne trouvant pas que la loi de 1807 éta-

frli ne exception au droit commun. 
" doctrine était partagée par d'éminents jurisconsultes, 

& lie

 ira
.

D
t par M. le procureur-général Dupin. La Cour 

,lD0 'S ation décidait autrement, et, par un arrêt rendu, tou-
'"hlmbres réunies, le 21 juillet 1841, elle repoussait Fin-

"
 n

 de la partie civile en matière d'usure; sou arrêt se 
d'une part, sur ce que le délit d'usure ne résultait 

'ier, mais seulement de l'nabitude. 

m 
trrvcut on 

pas d'un 

m 

iit particu 

d'autre part, sur es termes des articles 3 et 4 de la loi de 
- attribuant aux Tribunaux civils la réparation civile, et 

1W) Tribunaux correctionnels, l'action publique; cet arrêt 

îîîverain avait mis fin aux controverses, 

i
 rs

qu'est intervenu le décret de 1850, les discussions à 
•i "emblée constituant furent des plus vives ; tous les hom-

1 p -'éminents qui en faisaient partie y prirent part. Quelle 

lification ce décret a-t-il apportée? M* Lachaud soutient 

les plaignants, repoussés comme parties civiles par " 

Sprétation que la Cour suprême donne 

vent intervenir. La nouvelle loi a 

n-
a la loi de 1807, 

modifié les art. 3 et 4, 
t cette distinction de texte entre la réparation civile et la 

réparation sociale n'existe plus; le décret de 1830 a changé 
i principe même du délit d'usure. Ce délit peut résulter 
d'un seul fait dans le cas de récidive, et il faut en conclure 

l'exclusion des parties civiles n'est plus aujourd'hui dans 
Ui pensée de la loi, puisque le délit, pouvant exister sans l'ha-
bitude au moins dans le cas de récidive, il serait impossible 
d'éloigner du débat correctionnel la victime du délit. 

M* Lachaud analyse la discussion qui a eu lieu dans l'As-
semblée constituante; il rappelle que la commission et l'As-
semblée se sont longtemps occupées du droit qui devait être 
accordé aux usurés d'intervenir dans le débat correctionnel. 
La commission avait présenté un article qui interdisait aux 
plaignants le droit de citation directe; le motif donné par 
l'honorable rapporteur, M. Paillet, fut qu'il ne fallait pas ex-
poser ainsi un créancier à un procès en usure de la part d'un 
Jobiteur de mauvaise foi, mais la commission ajoutait dans 
ion projet que le plaignant pourrait intervenir dans l'instance 
correctionnelle poursuivie par le ministère public. 

L'article ne fut pas adopté, sur un amendement de M. Sa-
vuye. L'Assemblée, à la seconde lecture, allait plus loin que 
la commission, et accordait la citation directe uu plaignant, 
A lu troisième lecture, on s'aperçut qu'on avait été trop 
loin; l'amendement de al. Savoye fut retiré, et l'on ne put 
pas voter de nouveau sur l'article de la commission qui avait 
été un peu légèrement écarté; mais il est bien évident que 
l'unanimité de l'Assemblée voulait l'adoption, au moins de la 
deuxième partie. 

M. Perrot, avocat impérial, examine si l'intervention du 
plaignant est recevable. L'organe du ministère public exa-
mine ensuite la doctrine et les divers arrêts qui ont été ren-
dus sur cette délicate question; il pense que la loi de 1850 a 
fait disparaître les objections principales que la loi de 1807 
pouvait soulever peut-être, si l'assignation en police correc-
tionnelle était donnée directement par le créancier, s'il pou-
vait y avoir des doutes sérieux ; mais quand l'action directe 
vient du ministère public et que le plaignant se borne à in-
tervenir, le ministère public pense qu'il doit être admis com-
me partie civile. 

H' Cauvain, défenseur du sieur Clouet, s'oppose à l'inter-
vention; la loi de 1850 n'a pas, suivant l'avocat, modifié, 
quant à ce point, le décret de 1807, et les motifs donnés en 
1846 par la Cour de cassation sont encore tout puissants. 

Après avoir entendu ces observations, le Tribunal a 

sursis à statuer sur l'admission de la partie civile jusqu'au 

jugement sur le fond. 

Il a été ensuite procédé à l'audition des témoins. De 

leurs dépositions sont résultés les faits suivants : 

Les opérations usuraires de Clouet, commencées en 

185., auraient été pratiquées sur des chiffres considéra-

bleu et vis-à-vis d'un très grand nombre de débiteurs ; 

que si des obstacles de diverses natures n'ont pas per-

mis de constater le caractère usuraire de la plupart de ces 

opérations, il serait justifié par des preuves et des témoi-

gnages suffisants que les divers crédits ouverts aux sieurs 

Boin et C", Briant, Carpier, Debonne, Grammarie, Hé-

ron, Placet, Labastie, Villain, de Flavigny et Sarrazin, 

constituent des prêts usuraires habilement dissimulés sous 

la forme, soit d'opérations d'escomptes, soit de négocia-

tions d'effets, soit de vente de marchandises. 

11 résulterait également de l'instrticlion que le préve-

nu, après avoir obtenu de ses emprunteurs des garanties 

hypothécaires ou des nantissements de marchandises, se 

faisait souscrire des traites ou acceptations en blanc qu'il 

remplissait au profit de certains de ses agents, ses prête-

noms et ses courtiers d'usure, se réservant ainsi le 

moyen soit de poursuivre alors rigoureusement l'eàipma-

teur qui ne s'acquittait pas à l'échéance, soit de rejeter, le 

cas échéant, sur des tiers à sa dévotion, le reproche d'u-

sure; que, ces sûretés et ces signatures obtenues, il re-

tardait le paiement des escomptes jusqu'au moment où 

l'emprunteur, à bout d'expédients et pressé d'avoir des 

fonds, subissait les exactions de la cupidité la plus ty-

rannique et la plus éhontéé; qua souvent, au lieu de l'ar-

gent par lui promis, il imposait des actions industrielles 

plus ou moins dépréciées, des marchandises cotées à des 

prix excessifs, des effets de portefeuille à de longues 

échéances, qu'il n'endossait même pas, à fin d'échapper 

au remboursement éventuel ; que, nonobstant l'irrégula-

rité et l'insuffisance de ces règlements, il récamait de 

ses emprunteurs une prime qui, bien que variable, 

était le plus ordinairement de 10 pour 100, ce qui repré-

sentait un taux da 40, 80, 120 pour 100, suivant que 

les prêts étaient faits aux échéances de trois mois, de 

deux mois ou d'un mois. 

D'après la prévention, pour dissimuler des opérations 

aussi scandaleuses, le prévenu faisait signer par les em-

prunteurs des bordereaux de négociation, dans lesquels 

il no stipulait que lés intérêts légitimes ; il établissait 

une comptabilité concordant avec ces bordereaux, compta-

•bilité de fantaisie dont la fausseté était "manifeste, et il 

cachait avec le plus grand soin les livres et papiers for-

mant sa comptabilité particulière et vraie. 

Les faits usuraires imputés au sieur Clouet sont au nom-

bre de vingt-un. Les sommes par lui prêtées moyennant 

un intérêt variant de 40 à 138 pour 100 monteraient à 

plus d'un million ; un seul débiteur, le sieur Villain, lui 

aurait emprunté, en comprenant le crédit primitif et les 

renouvellements successifs, 635,659 fr. au taux de 70 

pour 100. 

Le sieur Carpier, ancien directeur du théâtre des Va-

riétés, aurait payé un intérêt de 58 pour 100 sur> un prêt 

de 11,550 fr. pour deux mois, et le même intérêt sur un 

second prêt de 11,025 fr. pour deux mois. 

Sur une somme de 22,000 fr., prêtée en 1853 aux ô 

chéances de trois, quatre et cinq mois, au sieur Briant, 

le sieur Clouet aurait prélevé 10,200 fr., soit un intérêt 

de 138 pour 100. 

Sur 134 ,038 fr. (comprenant le crédit primitif et les re 

nouvellements successifs), prêtés à des échéances diver 

ses au sieur Labastie, Clouet a prélevé des intérêts de 30 

à 120 pour 100. 

M* Cauvain a présenté la défense du sieur Clouet. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il est établi que, dans ie cours des trois der-
nières années qui ont précédé les poursuites dirigées contre 
lui, l'inculpé Clouet a fait de nombreux prêts d'argent aux 
sieurs Boin et C, Briant, Carpier, Debonne et G% Grammarie, 
Héron, Placet, Labastie, Villain et Flavigny; 

« Attendu qu'il est également établi que ces prêts, mon 
lantau total, et indépendamment des renouvellements, à plus 
de 400,000 fr., ont tous été faits à des intérêts excédant de 
beaucoup le taux légal et s'élevant, pour quelques-uns, à plus 
de 60 pour 100 par an ; 

« Attendu que Clouet a ainsi commis le délit d'habitude 
d'usure, prévu et puni par l'article 2 de la loi du 19 décem-
bre 1850; 

«Le Tribunal condamne Clouet à quatre mois d'emprisonne-
ment et 50,000 fr. d'amende; 

« Statuant sur les conclusions de Labastie, tendant à être 
admis à -se porter partie civile et à obtenir, à ce titre, une 
condamnation contre Clouet à 20,251 fr. de restitution et de 
dommages-intérêts : 

« Attendu que le délit d'habitude d'usure est déterminé par 
une loi spéciale qui ne permet pas de réunir l'action publique 
à l'action privée; qu'en effet, la loi du 3 septembre 1807, en 
son article 3, attribue exclusivement aux Tribunaux civils les 
actions en répétition d'intérêts usuraires, tandis que- l'action 
publique, qui ne peut avoir pour effet que la répression du 
délit d'habitude, est, par l'art. 4, dévolue aux Tribunaux de 
police correctionnelle ; 

« Attendu que la loi du 19 décembre 1850 n'a nullement 
dérogé sur ce point aux dispositions de la loi du 3 septembre 
1807; 

« Attendu que si, comme l'objecte Labastie, il est intervenu 
successivement plusieurs prêts usuraires entre l'inculpé et lui, 
ce n'est point de ces faits isolés, mais de leur réunion à ceux 
qui ont précédé et suivi, c'est-à-dire de la continuité et de 
l'ensemble des nombreuses opérations relevées par la cham-
bre du conseil, que résulte la prévention d'habitude d'usure 
dont le Tribunal est saisi ; 

« Que Labastie ne saurait donc être fondé à prétendre que 
le préjudice qu'il a souffert soit dû à l'accomplissement du 
délit présentement déféré à la justice; 

« Attendu qu'il n'est d'ailleurs, et en résumé, nullement 

établi que les faits particuliers qui le concernent aient été as-
sez répétés pour constituer, à eux seulset indépendamment de 

tous les autres, le délit d'habitude d'usure puni par la loi ; 
« Par ces motifs, et sans s'arrêter à la demande en paie-

ment des dommages-intérêts de Labastie, comme partie civne, 
tous ses droits, au surplus, réservés, le déclare purement et 
simplement. non-recevable, et le condamneaux dépens. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 DECEMBRE. 

Lo Tribunal de police correctionnelle a condamné au-

jourd'hui : 

Le sieur Rivière, marchand de vin, 9, rue Lacépède, à 

six jours de prison, pour mise en vente de vin falsifié, et 

auK dépens solidairement avec le sieur Vtbert, marchand 

de vin, 27, rue du Rocher, civilement responsable, comme 

ayant donné ce vin à vendre au sieur Rivière. 

Le sieur Varennes, distillateur à Belléville, 31, rue de 

Paris, à 100 fr. d'amende, pour avoir vendu, comme si-

rop de gomme arabique, une préparation ne contenant 

pas une parcelle de cette substance. 

Hier, entre trois et quatre heures de l'après midi, 

un sergent de ville en surveillance dans la rue Lamartine 

portait son attention sur un homme de trente et quelques" 

années qui allait et venait à grands pas dans cette rue 

d'un air préoccupé, et qui ne paraissait pas voir ce qui 

se passait autour de lui. Sans pouvoir pénétrer le motif 

de cette promenade précipitée, l'agent de la force publi-

que prit la résolution de ne .pas perdre de vue cet homme, 

et bientôt, au moment où passait une lourde voiture de 

plâtre traînée par quatre chevaux, il le vit se jeter la tête 

la première sous, l'une des roues. 

• Le sergent de ville se précipita aussitôt à la tête des 

chevaux qu'il parvint à faire arrêter court et avant que 

la roue n'eût exercé toute sa pression sur ce malheureux, 

qui a cependant reçu des blessures fort graves. On s'est 

empressa de le relever et de la porter dans une pharma-

cie voisine, où les prompts secours' qui lui ont été admi-

nistrés lui ont rendu l'usage du sentimen t et lui ont per-

mis de donner quelques explications. On a su alors que 

cet homme était un ouvrier charpentier de Clignancourt, 

nommé G..., âgé de 34 ans ; il u été porté ensuite à l'hô-

pital de Lariboisaière, où la gravité de sa situation inspire 

(les craintes sérieuses pour sa vie. 

. Une autre tentative de suicide, cette fois par submer-

sion, a pu être interrompue à temps, deux heures plus 

tard, dans un autre quartier : un jeune homme de vingt-

trois ans, nommé L.Y., tanneur, en passant sur le pont 

Saint-Michel, avait lestement escaladé le mur du parapet 

et s'était précipité dans la Seine. Des témoins de cet 

acte de désespoir ayant donné l'éveil, deux mariniers 

montés dans un canot sont venus à toutes rames et ont 

pu repêcher L... avant que l'asphyxie n'eût exercé ses 

ravages; quelques soins ont suffi heureusement pour le 

meure tout à fait hors de danger.-

— Une jeune1 femme de vingt-cinq ans était entrée hier, 

vers midi, dans un établissement de bains de la rue de 

Rambuleau. Deux heures plus tard, la femme de service, 

surprise de ne pas la voir sortir du cabinet, y pénétra 

pour s'assurer ai elle n'était pas incommodée; mais à 

peine entrée, elle- s'aperçut que cette femme était 

étendue sans mouvement dans la baignoire, la tête 

appuyée sur le bord supérieur. Un médecin vint sur- ; 

le-champ lui prodiguer les secours de l'art, mais 

sans succès; elle avait succombé à une congestion céré-

brale, et la mort remontait déjà à plus d'une, heure. On 

a su que la victime était une domestique sans place, 

nommée Adrieune Boullier, âgée, de vkigt-cinq ans, 

«rigin»ire.4u département de F-Oiaey et comme -on ne con-

naissait pas son domicile-, on a dû la faire transporter à la 

Morgue. 

— Uu jeune homme de vingt deux ans, nommé Fra-

get, charretier, conduisait . avant-hier une voiture de 

pommes de 1 terre, et suivait la route impériale n° 20, 

lorsqu'arrivé non loin de Bourg-la-Ruine, sur une pente 

assez rapide, il monta sur sa voiture pour déplacer des 

sacs et alléger la charge du limonier; malheureusemerit, 

en s'occupant de ce travail, il fit un faux pas et tomba 

sur le sol. Malgré le peu d'élévation, il eut la colonne 

vertébrale rompue dans la chute, et la mort fut instan-

tanée. 

, ' ÉTRANGER. 

On écrit de Copenhague, mardi 18 octobre : 

« Sur la demande du procureur royal de la Haute-Cour 

de justice du Danemark, la Cour a remis de nouveau, au 

12 janvier prochain, les débats du procès intenté aux an-

ciens ministres mis en état d'accusation. » 

Le volume du Caveau pour 1856, 22« année de la collection* 

vient de paraître chez Appert et Vavasseur, passage du Laire, 
etChaumerol, au Palais-Royal. Comme toujours, il y a la non 
nombre de couplets dont l'a v< rve et l'entrain plairont aux 
amateurs de cette critique ingénieuse qui s'attaque aux tra-
vers de l'époque. La pri e de Sébastopol est célébrée dans plu-
sieurs chansons d'un énergique patriotisme. Une série tout 

entière est consacrée à célébrer chaque mois de 1 année, de 
janvier à décembre. Ce volume offre, eu un mot, un mélange 

heureux de tous les tons, et aura sans doute le même succès 

que ses aînés. 

Bourse de Paria du 18 Décembre 

D" c. 
3 o/o 

Au comptant, 
Fin couran', 

!
Au comptant, D' 

Fin courant, -

64 90.— Hausse 
65 10.— Hausse 

35 c. 
25 c. 

o. 91 7b.— Hausse » 25 c. 

AU COMPTAIStT. 

3 0(0 j. 22 juin.... 64 90 
Dito, 1" Emp. 1855. 63 — 
Duo, t' Emp. 1855. 65 50 
4 OpO j. 22 sept.. . 
4 1[2 1825 
4 1|2 1852 91 75 
Dito,l" Emp. 1855 
Dito, 2e Emp. 1855. 92 — 
Act. de la Banque. . .3210 — | 
Crédit foncier 525 — | 
Crédit mobilier 1330 — j 
Comptoir national.. 610 — j 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 113 -
Piémont, 1850 87 — 

— Obi. 1853 52 50 
Rome, 5 0(0 82 1 [4 

Turquie, Emp. 1854 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligaj.. de la Ville (Emprunt 
de" 2b millions... 1025 
— 50 millions 1055 — 
— 60 millions.... 390 — 

limite de ia Ville — — 
j Obligat. de la Seine. . — — 
| Caisse hypothécaire. — — 
| Palaisdel'Iudustrie. 66 25 
| Quatre canaux s 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. . 
Mines de la Loire. . . 
Tissus dé lin Maberi. — — 
Lin Cohin — — 
Omnibus (n. act.j.. 8&3 — 
Docks Napoléon .... 197 75 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours . 

3 0(0 6b 05 65 15 65 - 65 10 

CHEMINS DE FER OOSfÉS Att PARQUET. 

Paris à Orléans. ... 1130 — Montluçon à Moulins. — —. 

900 — Bordeaux à la Teste. 625 — 
Est 883 75 St-RambertàGrenob. 530 — 

1143 75 Ardennes 50b — 
Lyon à la Méditerr.. 1260 — Graissessacà Béïiers. 442 50 

672 50  — 

758 75 732 50 
705 — i Sarde, Victor-Emm. 522 50 
585 — — — 

— ETOFFES DE SOIE. 

COMPAGNIE LYONNAISE, 37, BOULEVARD DES CAPUCINES. 

MISE EN VENTE du solde fait à Lyo.n des nouveautés 

d'hiver, avec grande différence sur les premiers prix 

de la saison. 

— Ce soir, aux Variétés, le Royaume du Calembour : en-
core un succès de vogue qui promet d'être durable. 

— PORTF.-SAINT-MARTIN. — Mercredi, 26e représentation de 
la Boulangère a des Ecus, drame en cinq actes de M. de Pré-
maray. 

— §"ÀTLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hu mercredi, 1»« fête de 
nuit, grand bal paré, masqué, travesti; l'excellent orchestre 
de Marx sera secondé par les sociétés chorales de l'Odéon et 
l'harmonie de Paris, et par la musique du 12e chasseurs. Les 
bureaux ouvriront à huit heures. 

SPECTACLES DU 19 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Lucie, la Fouti. 
FRANÇAIS. — Par Droit de conquête, le Philosophe. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Là Florentine. 

THÉATRE-LÏRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 
VAUDEVILLE. — Le Fils de M. Godard. 
VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 

GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 
PALAIS-ROYAL . - Avait pris femme, le sir de Francboisy. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Boulangère a des écus. 
AMBIGU. — César Borgia. 
GAI TÉ. — Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Donjon de Vincennes. 
FOLIES. — L'Histoire d'un châle, Aide-toi, Sans cravate. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Paul d'Artenay. 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Médecin des moutards, Deux Gilles. 
BOUFFES PARISIENS (Ch.-Elysées). — Relâche. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

Ventes immobilières. 

AUDMCE DES CRIÉES, 

MAISON RUE DE SÈVRES, A PARIS 
tt«de de II' DLBOIS, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-des-Capucines, 8. 
*ente sur surenchère du sixième, en l'audience 

™*s saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 
16

 jeudi 27 décembre 1855, 

jii,
 Ulle MAISOSI sise à Paris, rue de Sèvres, 

18 vancien 132), et chemin de ronde des Pail-
lons, 2. 

Mise à prix : 9,392 fr. 
adresser pour les renseignements : 

v»iit- ' ^S'TBL.-DUBOIS, avoué poursui-

2
° A M* Belland, présent à la vente. (5251) 

Ventes mobilières. 

ministère de M* Halphen, notaire à Paris, rue de 
a Chaussée-d'Antin, 68, le mercredi 26 décembre, 

à midi. 
De diverses CRÉANCES dues à la faillite du 

sieur Cahen. 1" lot, une créance de 1,200 fr. sur 
M. Wahl, marchand de meubles, à Paris, rue des 
Quatre-Fils, 8, productive d'intérêts à 6 pour 100, 
exigible le 20 décembre 1857. Mise à prix, outre 
les charges, 350 fr. 2e lot, diverses créances s'é-
levant à 8,312 fr. 28 c. Mise à prix, outre les 
charges, 50 fr. 

S'adresser : 
1" A M. Hérou, rue de Paradis-Poissounière,bb, 

syndic de ladite faillite; 
2° Et audit M" HALPHEN. (b247) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES, 

Ve
 CRÉANCES DIVERSES. 

e
 par adjudication, en l'étude et par le 

L ' l Sk II 'Hir ITIA 'ii du fonds de droguiste-
AUJLUlLAllUlt herboriste exploité à 

Paris, rue de la Poterie-des-Halles, 7, dépendant 
de la faillite du sieur Bourlier, aura lieu eu l'é-
lude de M* Thouard, notaire, le 24 décembre 1835. 

(b2b3) 

SOCIÉTÉ DU JOURNAL 

LTTILE ET L'AGRÉABLE. 
Les actionnaires sont informés qu'une deuxiè-

me et dernière assemblée générale étant nécessaire, 
elle aura lieu le 28 décembre coursnt, à deux 
heures, au bureau du Journal, quai de l'Ecole, 16. 

(14833) 
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 découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOT 

I jjVIjl dame respectable, parlant français, angfais 
lliilj et allemand, désire entrer dans une honnête 
famille comme pensionnaire à un prix raisonnable, 
près la Bourse ou Palais-Royal. Charles Lagrange, 
fermier d'annonces, 6, place delà Bourse.(14835J 

On désire traiter argent comptant d'un Greffe 
de 1" instance ou de commerce dans une 
petite localité. Compter sur toute discrétion el 
s'adresser à M. Lefèvre-Bourbon, licencié en droit, 
avocat, rue de Bourgogne, 265, à Orléans (Loiret). 

(14834) 

P à DTFC VICITrO gravées sur porcelaine 
LMULi3DÉHiMll!ii3 superfine à 3 fr. 50 le 
1U0, chez ACKER , r. Neuve-des-Petits-Champs, 29. 

(14794)* 

142, RUE DE RIVOLI, ANCIEN N ° 112, entre les rues 
de l'Arbre-Sec et du Roule. 

MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 
de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 

varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 
de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 
foule d'objets très utiles en voyage. Grands assor-
timents, qualité garantie, prix fixes et très modérés. 

.(14781)* 

NOUVELLE DÉCOUVERTE 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

DK 

LA PROFESSIOI MATRIMONIAL! 

pour dorer son écriture instantanément; le résul. 
tat est plus beau que dans la lithog-aphie. Les ob-
jets nécessaires, et contenus dans une jolie boîte, 
sont un délicieux cadeau à faire aux dames et aux 
jeunes gens pour écrire leurs cartes de visites et 
leurs lettres du jour de l'an. On expédie de suite 
contre l'envoi de timbre poste. Prix de la boîte, 
avec l'instruction simple et facile : 1 fr. 50 c. — 
Vauverl, 161, rue Montmartre, et chez les princi-
paux papetiers de Paris. ('i4676)

¥ 

DENTIFRICES LAROZE ̂ S^t 
26. L'opiat dentifrice au quinquina, pyrèthre et 
gayac jouit des mêmes propriétés que la poudre et 
l'élixir. Son action tonique et anti-putride en fait 
le meilleur préservatif des affections scorbutiques. 
Il donne du ton aux.gencives et prévient la carie 
des premières dents par son concours actif à leur 
sur et facile développement. (14744), 

BLOUSES M CAOUTCHOUC. 
De fatigue, très solides, au prix de. ... lb fr. 
De chasse, très légères, au prix de 20 fr. 

Spécialité de vêtements imperméables eu tous 
genres pour hommes, dames et enfants. 

Manufacture générale de caoutchouc, G. Tardif 
et C% 296, rue St Martin, ad fond de la cour. 

(14797)* . 

RIT A r A 1 à lanouille > b.s.g. d. g. brûlant 
UlAl \ Il il !i un demi-centime à l'heure; bon 
pour escaliers, cuisines, couloirs et ateliers, etc. 
DUMAS, 270, rue St-Honoré. (14819)* 

CIGARETTES IODÉES "HZZÏ™ 
pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la pli. de Dublane aîné, 221 , r. 

du Temple, àParis,etdans les princ.ph.de Frauce 

(14726;* 

Cfcuujfmaciiit de «tojmSelle 

fnr camt efrtmtUammt. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

y iMpwMfe flitlr« tWItmi. 

MAISON DE VENTE. 

«, limitant , », 

M c*a M u m —rm 11 mm, 

PAVILLON DE HANOVRE.! 

Iiftiitiiï firiimti 
m LA FABalOtUi G. cBamorui » <f. 

— 

(12429) 

parce que c est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, _ Allemagne, Étnts-Biul». 

Iï CDl. (lujww»"™ ~* r***" «- ~—« «"-vu. vav, 10. [/AU^OIOU UWUU11UUUUO U UrJ 1 

d'être imprimés les jugements de PARIS , du NUS, dit HAVRB , de TOOLOUSE, de BOURGOIN , de M-CIRONS , etc., - un arrêt d ANGERS et dé • . arrêt 
de T OULOUSE confirmant, la légalité et la moraUte des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement .dévelonnée 
mos premiers jurisconsultes de Irance, tels qaf* MM. CHAIX-D EST-ANGE , BERRYER, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE de 

DUVERGIER, Léon DUYAL et « DILON BARROT . Enfin* pjjur compléter ce recueil, M. de " 

ces par 

UAR.I ;, iuu:!t<:ii;u. 1 m su. OMLON BARBOT . iiiiiu>7 MUT, compléter ce recueil, M. de Foi a mène fUt rtëoogiito^et^i!r& 
uvec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les lépisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général et mson'à 0 

♦ ration de la Conférence de 1 ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M
e
 BERRYER , leur bâto 

jusqu'à la»déllbé-
ionnior. {Ajfruuchir.i 



ÉTRENNES 
PARIS, 

•5/,, JFff#«? Vivienne 
AUX DE ANCE ètrHNES 

MOIRE ANTIQUE [NOIRE 

48 fr. la Robe. 

TAFFETAS NOIR 
60 c. de large, 

3 fr. 90 c le mètre. 

Col et Manchettes 

18 francs. 

S VOILETTES DE DENTELLE 
IVOIRE 

7 francs. 

j TOILE COliRTRAY 
80 c. de large, 

1 fr. 55 c. le mètre. 

ROBES DE BAL ! 
Tarlatane à trois Volants, 

8 fr. 75 la Robe 

|EIDEA11X»o
D
»L

SE
BR0D£E 

3 mètres de hauteur, 

1 13 fr. 50 c. le Rideau. 

1 CARPETTES pont SALONS 

50 francs. 

I TALMAS DE DAMES | 
Velours tout Soie, 

60 francs. 

TALMAS D'ENFANTS 
Drap garni de Velours, 

Depuis 13 francs. 

f ROBES D'ENFANTS J 
Avec Basquines, 

Depuis 15 francs. 

S CHATELAINES m L'INDE j 
Depuis 12 francs. 

ÉCOSSAIS FANTAISIE 
Laine et Coton, 

7 fr. 25 c. la Robe. 

VISON DU CANADA, 

12 francs. 

BERTHES 
VISON DU CANADA, 

12 francs 

DES ILlUEii 

Bayes, Cariés et Longs, 

Depuis 80 francs. 

DES! 

Longs et Carrés,. 

TOUS PRi
X 

La publication légale des Acte* de Société ©»t oblt*:*toirt> «lnu* ta & VïKïïiî £î®<4 TttsailX .lLUX, S .3 »»:>ST et le S«%'liBAL D'AFVICHBS, 

Vente* mobilière». 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

en l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 18 décembre. 
Consistant en bureau en acajou, 

étagère, guéridon, elc. (3284) 

I.e i» décembre. 
Consistant en un compartiment 

de tailleur, table, etc. (3285) 

Consistant en tables, buffels, ri-
deaux, portières, etc. (3286) 

Rue Vivienne, 34. 
Le 19 décembre. 

Consistant en comptoirs, châles, 
bureaux; chaises, etc. . (32b?) 

Place du Marché-aux-Chevaux de 
Paris. 

Le 19 décembre. 
Consistant en un ebeva!. (3288) 

ijn l'hôtel (tes Commissaires-Pri 
leurs, rue Rossini, 6. 

Le 20 décembre. 
Consistant en comptoir, casiers, 

glaces, armoire,' etc. (3289) 

Consistant en tableaux, bureaux, 
pendules, guéridon, elc. (3290) 

Consistant en tables, pupîire, 
gravures, bureaux, etc. (329i) 

Consistant en tables, chaises, 
buffet, fontaine, elc. (3292) 

Consistant en bureaux, console, 
fauteuils, chaises, elc. (3293) 

Consistant en table k rallonges, 
i étagères, 12 chaises, etc. . (3294; 

ftue de la Chaussée-u'Antin, 21, à 
Paris. 

Le 20 décembre. 
Consistant eu chaises, bureaux, 

casier*, tables, glaces, elc. (3295) 

Rue de Lancry, 58, à Paris 
Le 20 décembre. 

Consistant en comptoirs, tables 
balances, bascules, etc. (3296) 

En une maison sise à Paris, rue 
Mouffelard, 265. 
Le 20 décembre. 

Consistant en commodes, glaces, 
voilures, chevaux, etc. (3297) 

En une maison à Paris, rue d'Ams-
terdam, 20. 

Le 20 décembre. 
Consistant en éiaux en fer, pen-

dules, cumploirs, elc. (3298) 

i usage de la signature sociale que 
pour les besoins de la Bociété. 

Art. 16. Le gérant ne peut être 
révoqué que pour cause légilime 
dans les cas prévus par l'arlicle 
1871 du Code Napoléon. 

Art. 17. M. Dowson aura le droit, 
avant l'expiration de la durée de la 
société, d'en proposer la dissolu 
lion au conseil de surveillance s'il 
prévoyait des circonstances pou-
vant amener des perles pour la so-
ciété. 

En cas tic rejet de sa proposi-
tion, il pourra se démettre de ses 
fonctions de gérant responsable 
Celle démission n'aura d'effet que 
trois mois après la signification 
qui en aura été faite au président 
du conseil de surveillance. 

Ledit conseil devra procéder dans 
plus bref délai à la nomination 

d'un nouveau gérant, pris psi-mi 
les commanditaires, sauf l'appro-
bation de l'assemblée générale qui 
pourra maintenir ou remplacer le 
éranl. 

Art. 18. La sociélé sera alors en 
commandite à l'égard de Ions les 
associés, et M. Dowson , devenu 
simple commanditaire, aura la li-
bre disposition de ses actions lais-
sées à la souche pour la garantie 
de sa gestion. 

En cas de décès ou de révocation, 
laht du gérant actuel que «e celui 
ou de ceux qui lui succéderont, il 
sera pourvu à leur remplacement 
par le conseil de surveillance com-
me a été dit ci-dessus. 

Dans tous les cas, la raison et la 
signature sociales devront être mo-
difiées par le conseil de surveil-
lance en nommant le nouveau 
gérant et par la même délibéra-
tion. 

Art. 28. Ledit gérant, avec l'avis 
du conseil de surveillance, peut 
modifier les sialuts s'il y a lieu. 

Extrait par M« Lambert, notaire à 
Paris, soussigné, dudil acle sous 
signatures privées à lui déposé 
pour minule suivant acle de dé-
pôt reçu par lui le cinq décembre 
mil huit cent cinquanle-cinq, en-
registré, et aux termes duquel acle 
de dépôt tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait pour 
publier. 

Signé : LAMBERT.' (2662)— 

demeurant û Paris, rue d'Haule-' 
ville, 14; 

2° M. Eugène-Prosprr- Charles-
Julien DONOP, négociant, demeu-
rant à Paris, rue d'Haulevillc, 8; 

3° Et un commanditaire dénom-
mé audit acte ; 

11 appert: 

Qu'une société en nom collectif à 
l'égard de MM. Caillet el Donop, el 
eu commandite à l'égard de l'autre 
partie, a élé formée pour la cqnli-
uua'.ion dé l'exploitation de la mai-
son de commission établie en ce 
moment à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 17, sous la ra son 
sociale LOKNE, E. CAILLET el DO-
NOP; 

Que la
r
 durée de celte société a 

le lixée a onze années, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante six jusqu'au trente et un 
décembre mit huit cent soixante-
six , 

Que le siège sera à Paris, rue de 
Paradis-Poissonnière, 17; 

Que la raison sociale sera CAIL-
LE T, DONOP et C« ; 

Que ta signature sociale appar-
tiendra à MM. Caillet et Donop, 
mais qu'ils n'en pourront faire 

âge que pour les besoins et affai-
s de la sociélé, sous peine de 

toutes pertes, dépens, dommages 
I intérêts, et même de dissolution 
onlre le contrevenant; 
Que l'apport du commanditaire 

consiste dans la somme de deux 
cent mille francs, qu'il s'est engagé 

verser dans la caisse de la so-
ciélé à la première réquisition de 
MM. Caillet el Donop. 

Pour extrait : 

PET1TJEAN. (2666) 

«OCBSSÏ'litt. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quaire 
décembre mil huit cenl cinquanie-
cinq, pbrlanl celte mention : 

Enregistré à Paris, dixième bu-
reau, le dix décembre mit huit eent 
cinquanle-cinq, folio i9, verso, ca-
se 5, reçu cinq francs et double dé-
cime un franc, signé Viton, 

11 a été extrait littéralement ce 
qui Buit : 

Article i« r . Il est formé, par les 
présentes, une société commerciale 
enlre : 

M. Joscph-Emerson DOWSON, 
propriétaire, demeurant à Neuilly, 
vieille roule de Neuilly, 17, qui 
sera le directeur-gérant de cette 
société, d'une part, 

El les personnes qui adhéreront 
aux présentes parla prise d'actions, 
d'autre part. 

Celle société sera en nom collec-
tif à l'égard de M. Dowson, seul di-
recteur gérant responsable de la 
sociélé, et, à ce litre, seul lenu des 
engagements sociaux, el en com-
mandite à l'égard des personnes 
qui prendront des actions. 

Art. 2. La sociélé prend le titre 
de l'Union des mines de houille, 
compagnie anglaise pour l'exploi-
tation, la vente et le transport des 
charbons anglais, français et au-
tres. 

Art. 3. Sa durée est de trente ans, 
a partir du jour de sa constitution 
'aujourd'hui même). 

Arl, 4, Le siège social est a Paris, 
dans les bureaux de sou adminis-
tration, rue Vivienne, 36. 

Art. 5. La raison et la signature 
sociales sont DOWSON et L', sauf 
ce qui sera dit ci-après en cas de 
changement de gérant. 

Arl. 6. La société, par le seul fait 
de l'apport du gérant, est uès à 
présent constituée delinilivement 

Art. 7. La i-oeiélé a pour objei 
l'achat, l'exploitation, la vente et 
le Iranspori par eau, tant sur mer 
que sur les rivières navigables, des 
charbons anglais, français et au-
tres, ainsi que ia coustruouou el 
l'acqu siiion des navires, baliaux 
à vapeur et matériel nécessaires 
pour ces ti ausport et expluila'ion. 

Arl. 8. Le fonds social est fixé à 
lrenie millions de francs, repré-
senté par trois eent mille actions 
de cent franco chacune. 

Ces aclions seront au porteur. 
Arl. n. Le montant de chaque 

action ou liire d'action sera versé 
en unseui paiement en souscrivant. 

Art. 12. M. Duwson apporte a la 
sociélé ses éludes pour les opéra-
tions, ses relat.ons commerciales 
el les avances nécessaires pour 
l'insiallatiou et l'organisation de la 
socié é. 

Au moyen de cet apport, il esl 
attribué au gérant cinq pour cenl 
du capital sucrai en actions libé-

Ail. 13. La sociélé est adminis-
trée par le géraui activement el 
passivement. 

Il aura le» pouvoirs les plus éten-
dus po .r faire lous a. liais et ven-
tes Ue valeurs niubinèics. cl immo-
bilières, telles que : < barbons, mi-
ne, el navires, e. aussi pour tran-
siger el compromet li e en cas de 
procès. 

Art. 14. Le gérant nepourra faire 

Cabinet de M» G. CASSAI1D, avocat, 
rue Ménars, 8. 

D'un jugement rendu par le Tri 
bunal de commerce de ia Seine le 
quatre décembre mil huit cenl 
cinquanle-cinq, enregistré, con 
Iradicloirement entre M. Jean 

i.harles*- Marie - Gustave PERNtT. 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Poitevins, 6, et M. Hector PAS 
TOUR, lithographe, demeurant à 
Paris, rue des Poitevins, 6, 

11 appert : 

Que la société de fait formée en 
Ire les parties pour l'exploitation 
du façonnage et de la reglure du 
papier, d'une imprimerie litho 
graphique, etc., etc., sous la raison 
sociale H. PASTOUR et PER.NET, a 
élé annulée pour inobservation des 
formalités voulues par la loi. 

Pour extrait : 

PERNET. (2663)— 

Cabinet de M. DERUELLE, rue de 
Rivoli, 77. 

D'un acte sous signatures pri 
vées, en date à Paris du douze dé 
cerr.bre mil huit cent ciuquante 
cinq, enregistré, 

Il appert que la sociélé de fait en 
nom colleclif qui existait sous la 
raison sociale J. GAU VAIN el COU 

TV, pour l'achat et la vente des 
porcelaines blanches et décorées, 
el dont le siège était à Paris, rue 
de Paradis-Poissonnière, 27, 

A été déclarée dissoute d'un 
commun accord entre les parlies. 
à partir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-six, et que M. 
Gauvain en a été nommé liquida-
teur. 

DEROELLE . (2660) 

Cabinet de M. DERUELLE, rue de 
Rivoli, 77. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

II appert qu'une sociélé en nom 
colleclif a éiê lormée entre M. Ju-
les GAUVAIN, négociant en porce-
laines et commissionnaire , de-
meurant à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 27, et M. Paul HAU-
TEMPS, négociant, demeurant à 
Paris, rue Neuve - Méuilmontaiil, 
19. 

L'apport social esl fixé à la som-
me de cinquante mille francs, à 
fournir par moitié par les deux 
associés. 

La raison sociale sera J.- GAU-
VAIN el HAbTEMPS. 

L» durée de la société sera de 
neuf années, à commencer du 
premier janvier mil huit cenl ein-
quanle-six. 

Sou siège, à Paris, rue de Para-
dis-Poissonnière, 27. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale* dont il nepourra 
laire usage que pour les besoins 
delà suciélé; mais toutes obliga-
tions d'emprunt ou de même na-
ture, engageant la sociélé envers 
les tiers, devront être revêtues, à 
peine de nullité, de la signature 
des deux associés. 

DERUELLE. (2661) 

D'un acte reçu par M« François-
Edouard Lebel, notaire a Saint-
Denis (Seine), soussigné, qui en a 
gardé la minule, en présence de 
témoins, le onze décembre mil huit 
cenl cinquanle-cinq, enregistré, 

11 appi rt que : 

M. Henri-Lucien GIRARD, fabri 
cant d'impressions sur étoffes, de-
meurant à Saint-Denis , rue du 
Port, 32, 

Et M. Pierre-Alexandre MOREAU, 
aussi imprimeur sur étoffes, de-
meurant a Saint-Denis, rue oe Pa-
ris, 112, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom colleclif pour l'exploita-
tion d'une fabrique d'impression 
sur éloll'is, située a Saint-Denis 
(Seine). 

La raisen sociale est GIRARD et 
MOREAU. 

La signature sociale se compose 
des menus noms. 

Chacun des associés a le droit de 
faire usage de la signature sociale, 
mais seulement pour les besoins 
et affaires de la société. 

D'ailleurs; chacun des associés 
ne peut taire individuellement usa-
ge de la signature sociale pour la 
souscription ou l'aceeplalion de 
billets, mandats, lettres de change 
ou .uitres effets quelconques de 
commerce, lesquels ne seront vala 
bles qu'autant qu'ils seront signés 
des deux associes. 

Le siège de la sociélé esl à Saint-
Denis, rue du Port, 32; il pourra 
cire transféré dans toute autre lo-
calité, même hors de Saint-Denis 
du consentement des deux asso 
ciés. 

La durée de la société est fixée 
dix années et un mois consécutifs 
qui ont commencé à courir le pre 
mier décembre mil huit centein 
quante-cinq. 

M. Moreau a le droit d'exiger la 
dissolution de la sociélé, soit le 
trente-un décembre mil huit cenl 
cinquante-huit, soit le trenle-un 
décembre mil huit cent soixante 
un. 

Le fonds social se compose : 
1" De 1 'élablissemeiit social, en-

semble les objets mobiliers el us-
tensiles servant à son exploitalion, 
le lout estimé, d'un commun accord 
accord enlre les parties, à vingt-
quatre mille francs ; 

2» Et de la somme de quaire mille 
francs que chacun des associés 
s'est obligé k verser, par moitié, 
dans la caisse sociale d'ici au quin-
ze décembre mil huit cent cin-
quanle-cinq. 

Pour extrait : 

LEBEL . (2667) 

leur, avec les pouvoirs les plus 
élendus. 

Pour extrait : 

ch. TILLEUL, 

(2647) 63, boulevard St-ilarlin. 

Cabinet de M. A. DUR ANT-RA01-
GUET, avocat, rue St-Fia-re, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fail double à Paris le dix dé-
cembre mil huit cent cinquanle-
cinq, enregistré, 

" a élé formé entre M. Jean-Ilap-
liste AKONDEL aine, négociant, 
lemeuranlà Paris, rue de Bondy, 
42. et M. Mai ie-Hippoly te-Heriri 
DEPENSIER, négociant, demeurant 

Paris, boulevard du Temple, 56, 
une sociélé en nom collectif qui 
aura pour objet le commerce de la 
quincaillerie el autres objets s'y 
attachant. 

Cette sociélé durera dix-huit an-
nées consécutives, à partir du pré 
mier janvier mil huit cent cin-
quante-six, c'est-à-dire jusqu'au 
trente et un décembre mil huil 
cent soixante-treize. 

Son siège sera à Paris, rue de 
Rondy, 42, ou dans tout autre lo-
cal que les associés choisiront. 

La raison el la signature sociales 
eront : ARONDEL et DEPENSIER. 
Le droit de gérer et d'adminis-

trer appartiendra à chaque asso-
cié ; ils auront tous deux la signa-
ture sociale. 

Les engagements souscrits de 
cette signature et dans l'intérêt 
des affaires de la société seront 
seuls obligatoires pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour, autre cause ne lierait que 
celui des associés qui l'aurait sous-
crit. 

Pour extrait : 

A. DURANT-RADIGUET. (2665) 

Suivant acte passé devant M' 
Gozzoli, notaire à Uelleville, les 
quatre et 'six décembre mil huil 
cenl cinquante - cinq, enregistré. 
M. Jean-Pierre CHOISEL, fabricant, 
de porcelaines, demeurant à Pa-
ris, rue de Bondy, 38, el M. Reoii 
Françoie THOMAS, aussi fabricant 
de porcelaines, demeurant a Belle-
ville, rue Ncuve-Pradier, 5, ci-de-
vanl, et alors à Sézanne (Marne), 
ont déclaré consentir la résiliation 
pure et simple, à compter du Vingt 
mai mil huit cent ciiiquante-cintj, 
u'une société qui existait verbale-
ment entre eux pour 1 'expioitalion 
d'un fonds de commerce de fabri-
cant el marchand de parcelaiiies, 
à. Paris,' rue de R.mdy, 38, et à 
Belléville, nie Nouve-Pradier, 7. 

Pour exil ait : 

• Signé : GOZZOLI . (2664) 

Etude de M" D1UON, huissier à Pa-

ris, 9, rue Bourbon-Villeneuve. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quatorze décem-
bre mil huit eent cinquanle-cinq, 
enregistré le quinze décembre mil 
huit cent cinquante cinq, folio 124, 
verso, cases 2 el 3, parPommcy, 
qui a reçu six francs pour les 
droits, 

U appert que les sieurs J.-R«« 
BONNARD, fabricant d'encres, de-
meurant à Paris, rue Sainl-Maur-
Poptneourt, 190, et Charles-JérômajJ 
THÉVENOT, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Sainte-Appoli-
ne, 31, 

Ont créé une société, sous la rai 
son BONNARD et C«, ayant pour 
objet la fabrication et la vente des 
encres ordinaires el de couleurs à 
l'usage des bureaux, el donl le sié 
ge est établi à Paris, rue Saiul-
ilaur-Popincpurt, 190 ; 

Que chaque associé aura la si-
gnature sociale, mais n'en pourra 
faire usage que pour les besuins et 

£ affaires de la sociélé, et que la so-
* ciété aura une durée de une, trois, 
six ou neuf aimées, à la volonWjj 
réciproque des associés, à partir 
du quinze décembre mil huit ccul 
cinquante -cinq. 

Pour extrait : 

J. DRI0N. (2669) 

i Etude de W BAUDOUIN, avocat-
agréé, 15, place de la Bourse. 

D'uue délibération , en dale à 
Paris du huit décembre mil huit 
cent cinquanle-cinq, enregistré, 
des actionnaires de la sociélé éta-
blie à Paris, rue du Château 

d'Eau, 62, sous la dénominal ion 
l'Arciiimède, el la raison sociale 
J. MOLTEN1 et C«, 

Il appert : 

L'arlicle 6 des statuts est ainsi 
modifié : 

Le gérant est autorisé k diviser 
chaque aclion de cinq cents francs 
en coupures de cent francs, extrai-
tes d'un livre à souche spécial. 

Tout porteur de cinq coupures 
aura les mêmes droits que loul 
porteur d'une aclion entière. 

Pour extrait: 

BAUDOUIN . (2648) 

Etude de M« PET1TJEAN, avocat-
agréé k Paris, rue Rossini, 2. 

D'un acle sous signatures privées 
ait triple à Paris le onze décem-

bre npi huit cent cinquante-cinq 
enregistré audit lieu le douze du 
uaeniu mois, folio 103, recto, case 0 
par Pommey.qui a reçu six franc 
déc me» compris, 

Enlre: 

i» M. Ernest CAILLET, négocianl, 

Cabinet de M. FILLEUL fils, suc-
cesseur de son père, 67, boule-
vard Saint-Martin. 

D'un acte sous seing3 privés, fait 
double à Paris le douze décembre 
mil huit cent cinquaute-cinq, en-
registré, 

11 apperl : 

Que la sociélé de fait qui a exislé 
enlre MM. UEPAltlS et CAV1LLIER, 
teinturiers, 101, rue de Char.enlon, 
sous ia raison sociale DEPARIS el 
CAVILLIEK, est el demeure dissou-
te à compter du douze décembre 
mil huit cent cinquante-cinq. 

M. Deparis est nomuaé liquida-

ERRATUM. 

Feuille du lundi dix et mardi 
onze décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, publication de. la so 
ciélé DE YVALDNER DE PREUNDS-
TEINet C», consiiluée suivant acle 
devant M« Descours, lisez : 

«Celte société prendra la déno 
mination de Mines du Heidbtrg 
(Prusse), et aura pour raison so 
ciale DE WALDNER DE FRELNDS 
TE1N et C«. » 

WALDNEK DE FREUNDSTEIN. 

(i668)— 

CONVOCATIONS DE CREAXC1EC&. 

Sont invités d le rendre au Tribunal 
du commerce de Paris, salit des es-
sembUa tes f allliia i** . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYM1ICS 

Du sieur GOELOT (Joseph), anc \ 
boulanger, rue de Viarme, 35, cl 
maintenant tenant hôtel meublé, 
rue du Pélican, 7, le 24 décembre, 
à i heure tN° 12S75 du gr); 

De la plie MANCEAU (Marie), lin-
gère, pa.-sage de Lorme, to, le 24 
décembre, à i heure (N° 12877 du 
gr.); 

Du sieur LEPRÈTRE NOËL (Re-
my-Désiré), md tailleur, rue de 
Choiseul, i, le 24 décembre, à il 
iieures i[2 (N° 12862 du.gr.); 

Du sieur MARTIN lils aîné, dé-
cédé, rue Grénélat, 10, lé 24 décem-
bre, à 10 heures (N° 12846 du gr.). 

Pour assister a L'atstmbiee dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
"état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'eflets 
ou endossement s de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAMUSET ( Eugène-
François;, ent. de menuiserie, rue 
d'Ulm, 38, le 24 décembre, à il 
heures ira (N° 12779 du gr.). 

Pour être frociae, sous la prési-
dence de M. le juye-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
eréanoiarg convoqués pour fes vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent, préalablcmen 
leuirs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERGERON (Jean-Nico 
las), nid de vins en détail, rue de 
la Fonlaine-Sl-Marcel, 9. le 24 dé-
cembre, à n heures tyz (N* 12662 
du gr.); 

Du sieur MORY (Henry-Louis) 
entr. de menuiserie à Bercy, rue 
de Charcnton, 45, le 24 décembre, 
u heures ii2 (N" 12686 du gr.); 

Du sieur ASSELIN (Louis-Fran-
çois), md de vins en détail, rue SI-
Sulpice, i, le 24 décembre, à l heu 
re (N» 12488 du gr.); 

Du sieur BBAQUEHAIS ( Hippo 
lyle), fab. débourses, rue de Péri 

uenx, n, le 24 décembre, à 1 heu 
re (N° 12744 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entenJre déclater 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte^ 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHAILLON (Jean-Joseph 
Henry), restaurateur, rue de Va 
lois-Palais-Royal, 9, le 24 décem 
bre, à 9 heures (N° 12505 du gr.); 

Du sieur CORNU (Ulysse), md 
d'épiceries et vins, rue Pigalie, 45 
le 24 décembre , à 12 heures (N' 

12559 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verle sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formaliondc l'union, el, aam 
ce cas, donner leur avis sur l'iuillt. 
du maintien ou du remplacement des 
■syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés ou 
qui se seront fait relever delà dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. , 

REDDITION I>E COMPTES. 

piecisc, nu palais dn Tribunal de 
commerce, Salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code decommeree, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, leclori 
é); l'arrêter-, leur donner déouargi 
de leurs fonctions et donner leui 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° U859 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat THOURY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 nov. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le n nov. 1855 , entre le sieur 
THOURY (Jean), md de charbons de 
lerre à Grenelle, quai de Grenelle, 
47, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Thoury, par ses 

créanciers, de 80 p. loo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. loo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, à parlir du jour (tu 
concordat (N° 12560 du gr.). 

t'MMML DË COlMMiCL 

AVIS. 

Les créaneiors peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lea aauieau 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 17 DÉC . 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur DANEL (Constantin) 
md de vins à ilonlmarlre, rue des 
Bi milliards, 5 et 7; nomme M. Lan-
seigne juge-commissaire, et M. Hé 
rou, rue de Paradis- Poissonnière 
55, syndic provisoire (N» 12879 du 
du gr.). 

Concordat DESSIAUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 nov. 1855, 
cquel homologue ie concordat pas-
•é le 23 oct. 1855 , entre le sieur 
DESSIAUX 111s (Pierre-Léon), ban-
quier, rue des Petites-Ecuries, 59, 
ci-devant, et demeurant actuelle-
ment rue des Deux-Ecus, 33, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dessiaux, par ses 

créanciers, dt 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payable; 
en quaire ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i" novembre 
1856 (N» 12090 du gr.). 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 oct. iS55, entre le sieur 
DHON (Paul), nid (te 1110 es, fau-
bourg St-Denis, ;,9, el ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dion , par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de ieurs créances: 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'antiée 1 11 
ani .é ', pour le premier paiement 
avoir lieu un an après l'homolo-
gation 

Mme Dron caution du paiement 
des dividendes promis (N° 12220 
du gr.), 

Concordai JACQUES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de. la Seine, du 25 hov, is55, 
lequel homologue le concordat (r is-

le 7 nov". 1855 , entre le sieur 
JACQUES, eiilr. de piimures, rue 
Richer, 10, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise, au sieur Jacques, par ses 

créanciers, (ic so p. 100 sur le nion-
ant de leurs créances! 

Los 10 p. IOO non remis, payables : 
3i'. 100 ies 1" novembre 1816 el 

7, el 4 p. KO le i" novembre 
1858. 

Mme J arques caution du paie-
ment «les dividendes à concuri'i -nee 
de 5 p. 100 seulement (N° i2434 du 

r.). 

Concordat, dame ANDR1EUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce do la Seine, du 12 nov. 1855, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 29 oclobre 1855, entre ta dame 
ANDltlEUX ( Marie-Anne Geuio , 
épouse de Pierre-Jean j , mde de 
broderies, rue Sl-tipnoré, 324, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la daine Andrieux, par 
s créanciers, de 9o p. 100 sur le 

montant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en deux ans, par moitié, du jour 
lu concordai (N

J
 12501 du gr.). 

Obligation, eu outra » 
payer 20 p. o

i0
 sur |i 1' *• iear 

leuis créances, s»v
uir

 1 B1
»nl

 1t 
3 p. o;o le janvier* 

oioles t" janvier isss,
 ss

î'èiV P-
5p 010 le i" janvier ia/,

 el
 Ktt 

Au moyen .le cet ahîmAà. 
raliun du sieur Serre °"' '*s 

M. Remou ille, rueriel« v 
67, con»:i:iss.,ir'„ 7r$L}<fr**, 
concordai .N« .2^8 'lu f

r
"!">* fi 

Concordat VERREAUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 oct. 1855 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 6 oct. 1855, entre le sieur 
VERREAUX (Jacques-Auguste), md 
de. curiosités , rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 39, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Verreaux, partes 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon 
lant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payable 
en cinq ans, par cinquième d'an 
née en année, pour le premier paie 
ment avoir lieu le i" novembre 
1856 (N° 12300 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEBRUN, nég à Monlrouge, bou-
levard de Vaines, 17, sont invités à 
se rendre le 21 décembre courant, 
à 3 heures l [2 précises , au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les svn-
dics, le débatlre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de feurs 
fonctions el donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10997 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CLOSQU1NET, md (le vins en cer-
cles et en bouteilles , boulevard 
des Filles-du-Calvaire , n. 18, sont 
invités à se rendre le 22 décem-
bre, â 9 heures précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre h 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore (t 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12324 dugr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile (le la dame DU 
PART ( Marie ) , négociante , ri.e 
Bleue, 11, sonl invités i se rendre le 

> 24 décembre courant , à 1 heure 

Concordat POREE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 nov. 1855 
lequel homologue le concordat pa 
sé le. 5 nov. 1855 , entre le sieur 
POREE (Charles), md de nouveau-
lés à Montmartre, rue des Poisson 
niers, 27, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise.au sieur Porée, par se: 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payable 
dans un an du jour du concordai 

M. Martin caution du paiement 
des dividendes promis ( N° 125D9 
du gr.). 

Concordat MON1N. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 19 nov. 1855 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 2 nov 1855 , entre le sieur 
MONIN (Jean), md de bois el char-
bons à Monlrouge, rue Neuve-d'Or-
léans, 6i, cl ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Monin, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon 
lant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en cinq ans, par çin 
quième d'année eu année, pour le 
premier paiement avoir lieu le 15 
janvier 1857 (N° 12444 du gr.). 

Concordat PESTEL'R. 

Jugement, du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 décem-
bre 18,55, lequel homologue le con-
cordai passé, le 12 novembre 1 855, 
eulre le sieur PESl'cUR (Charles), 
négociant en draps , rue Neuve-
S int-Eiislachc, 36, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Pesteur à 

ses créanciers de l'actif réalisé et 
obligation enoalrede leur payer 
45 p. 100 sur le mentant de leurs 
créances, savoir : 

10 p. 100 dans la quinzaine de 
l'homologation, el 35 p. 100 en cinq 
ans, à parlir de l'homologation, ù 
raison de i[io lous les six mois. 

Au moyen de ce qui précèie, li-
bération du sieur Pesteur. 

M. Curdier, passage des Pelils-
Père», ï, commissaire à l'exécution 
du concordat. (N° 12464 du gr.) 

Jugement du fi iliiiiuuTT"" 
merce do la S. inc, rj

u 2
, 'JZ

 c
»<">-

1855 , lequel déclare. twèL""*" 
BACON ie. jugeiiie.,- d„ £!*""*? » 

nier déciai-alif "de la MM - .'r T*'" 
Y RAT frères. rttP«« LE-

Déclarc, eu con<é|aco«* . • 
de faillite ouverte |7"'™ *al 

tait nyant existé riitret 'î'
 J

* 
Bacon el le sieur Claude tléîîSS 
Lcvral, duul ie siég

c
 é,.',i

L
 1 J*** 

rue deCrussol, 11 ;Ti
lK

 orovlve.' 
ment au 1.5 juin 18» l'épie 
cessation des paieft.enf« • 

Nomme M. Trelon jugè-commi-
sairc e.M. M.illcl, ftfKZS 
3, syndic provisoire; ' "■ 

Ordonne en consëq
W

ni-e ;a!i
t
 |, 

faillile de la sociélé Lcvral et ** 
con cl de la sociélé l*v,»ll ,TfS 
seront suivies, sans dïTlinciiot, aï 
masses, sous la déiiomînetfen nZ 
vante : faillites des sociétés B

afor
, 

et Lcvral ci Lcvral lie,, s Un 
cants de pelles el pincettes él (unit 
polie; la première soc é é avani „ 
son siégea Paris, rue.de crujsol 
11, et composée du sieur Lou*.' 
Silvcr Bacon, demeurant à Har i 
rue.Amelot, 70, ci-devnnl, elar'.! 
tuelleiueut sans domicile connu 
etdu sieur Claude-Clément LcnaL 
demeurant à Paris, rue Folié- Méri-
coiirf, so ; 

El la deuxième uyaul son tiègii 
Paris, rue Folie-Méric.iurl, n, cuo-
posée des sieurs Claude-Clément 
Lcvr.it e( François Lsvral. ilil l'»u| 
Levrat, demeurant au Siège social 
(N» 12115 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur Joaa-
Rapliste- Louis -Auguste CAL'DI-

RON, ancien géraul et liquidait!» 
actuel de la société Cauderon etO 
(banque d 'amurlisscment des det-
tes hypothécaires), ruedes 'YIiiiikt 
3, Champs-Elysées, son! invités i 
se rendre, le 24 décembre enurani, 
à trois heures et demie ti ;>re-

éiscs, au Tribunal de edmfcetcf, 
salle des assemblées Jes ricae-
ciers, pour prendre pari à unedÉ-
bbéralion qui intéresse la inassa 
des créanciers (Mt. S70' ilu Cote rit 
commerce). — N" 9710 du gf; 

Concordat WERLÉ, Z1LZ et C«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 20 novembre 
1855, lequel homologue le concor-
dat passé le 9 dmlil mois entre les 
créancier» de ia société WERLÉ, 
Z1LZ et C«, commissionnaires ex-
portateurs, rue d'Haute» illc, 17 , et 
les sieurs Ferdinand WERLÉ et 
Henri Z1LZ et leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise aux sieurs Werlé et Zilz, 
par les créanciers de la sociélé, de 
ci p. 100 sur le moulant de leurs 
créances. 

Les 15 p. 100 non remis payables 
3 p. 100 lin novembre 1856, et les 
4 p. 100 fin novembre 1857, .858 et 
1859. t,N° 12431 du gr.) 

Concordat CHALAYE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 nov. 1855 
lequel homologue le concordat pas 
sé, le 9 nov. i855 , entre le sieur 
CHALAYE (Charles) , limonadier , 
rue Richer, 3, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chalaye , par 

ses créanciers, de 70 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en s x ans, par sixième d'année en 
année, à parlir du jour du concor-
dat. 

En cas de venle du fonds de com-
merce, affeclalion du prix au paie-
ment des dividendes (N° 12533 du 
gr.). 

Concordat GÎLTON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, UH 5 nov. 1855, 
h quel homologue te concordai pas-
sé le 13 oct. 1855 , enlre le sieur 
GILTON (Joseph-Théodore), md de 
vins-lraileur à Ivry, rue Nationale, 
1, et ses créanciers. 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Gillon, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
par fractions de 5 p. 100, de six en 
six mois, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i" juin 1856. 

En cas rie venle, exigibilité im-
médiate des dividendes (N° 12443 
du gr.>. . 

Concordat DRON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3i oct. 1855, 

Copcordat ROBIN'. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine Uu 19 novembre 
1855, lequel homologue le concor-
dat pusse le 3 dudit mois, entre le 
sieur ROBIN (Louis-André), tail-
landier, rue Sainle-Placide, 21, et 
ses. ciéanciers, 

Coudiiions sommaires. 
Abandon par le sieur Robin à ses 

créanciers de tout son actif. 

Au moyen de cet abandon libéra-
tion du sieur Robin. 

M. Millel, rue Mazagran, 3, com-
missaire à l'exécution du concordat 
(N° 11482 du gr.) 

Concordat CHANU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du n novembre 
1855, lequel homologue le concor-
dat passé le 24 oclobre 1855 entre 
le sieur CHANU (Louis-Félix), nid 
de vins restaurateur à Charonne, 
route de Belléville, i4, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Chanu à 

ses ciéanciers de l'actif énoncé au 
concordai ; 

Obligation, en outre, de leur 
payer 20 p. 100 sur le montant de 
leurs créances en 4 ans, par i |4, 
d'année en année, du jour du con-
cordai. 

M. Uenrionnet, rue Cadet, 13, 
commissaire à l'exéeulion du con-
cordat (N" 11130 du gr.). 

Concordai SERRE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 novembre 
1855, lequel homologue le concor-
dat passé, le 8 novembre 1855, enlre 
le sieur SERRE, boulanger, avenue 
des Thèmes, 28, ci-devant, et ac-
tuellement à Paris, rue Godol-de-
Mauroy, et ses créanciers. 

Condition* sommaires. 
Abandon par le sieur Serre à ses 

créanciers de l'aeliféuoueé au con-
cordai; 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifié* cl af-
firmés de la dame veuve n.tl'DÏ, 
tenant l'hôlei du Colysée, rue te 
Beauue, 3, peiiveut se présenter 
clnz M. Baltarel, syndic, rue de 
Bondy, 7. pour loucher un dirl-
dende de 81 fr. 30 c. pour 100 fr., 
unique répartition (N" 123M du 
greffe^ 

ASSEMBLÉES DU 19. DLCtMliHr, l!S>, 

NEUF HEURES : Dcvisines, mJ i» 
vins, synd.-Collarl, limonadier, 
vérif— Maire, charron, i 1. — Gé-
rard, anc. limonadier, Id. -Bar-
bier el C», mdsd'iiorlogurie, «»'• 
— Gi clai, charcutier, cdic -oy-
nier.eorr.iyeur. redd.de compte. 
— Remuef, boucher, id. . 

DIX HEURES t|2: Jullicn, taliricant 
de chapeaux de paille, synd.-
Roussel, fumiste, id. — Chaveao, 
md de vins, id. — Mignuçcj, né-

gociant, clôt. — ReiiarJ, labr. O» 

ptatre, id. — Di-ramburc, eolf»'; 
leur, id. - Tiiomiiierct, "0'

,l
'
r
'*: 

seur, id.-Mooiu, md de pomiu» 
de terre, id. - Lascoui, seieui M 

long, rcdd.de compte. — *
e
>"" 

jeune, m l de rubans, colle 
UNE HEURE : Schullior, rondeur 

de suif, synd. — Durand et u» 
neslrul, négocianl, id. . ^ 

DEUX HEURES : Leroy, ta!"*'"' ' 
vérif. - Zeihirr, md de »

1B
;' 

conc. — Cornilleau, ooinm^ e» 
marchandises, id, - DeacbaiBl». 

chimiste, id. 

Sépwratlo»*--

Demande de séparalioni de ^f, s_ 
enlre ScoIastiqiic-Angél "JO«.

L
'

r HUILE et Jean-BaptUte HBB ..K1' 

à Paris , rue de Sèvres, 2. - o »
1 

Moreau, avoué.
 hi

„
s Jugement de séparation de nu* 

emre Sophie-Honorine V/fiXa. 
TINetJean-Jacques-A.nandati. 

RÊT, maréchal-ferrant, au 
lage Lcvallois, coa.muue de " 
chy, roule de la Révolte, 210. 

Paul, avoué. 

Oécè» et Inbunn»!'»" 

Du .6 décembre - M- G»rn.«; 
85 ans, rue Royale, 10-

 (
 „ 

Uachurcaii, 30 ans, rue Rit uei 
10. — M Balnel, 65 ans f te « 
dier, 39.- Mme veuve More 
84 ans, rue du Eauboiirg- Poi s° 
niè.c, K. -M. Debuuagoe. 
rue du Faubourg-sain -Denis, j. 

-M. Mercier, 48 ans. , ue d,u 
Irc-jaint-Honoré I. -Mme n _ 
feu, 45 ans, rue haint-Louus , » ^ 
Mme Leyvon, 90. ans,•Jo^r a 
Temple. 5. - M. Baj.'.".

 chou
. 

rue Saint-Louis, 19. — ' _ y
liu

e 
dière, 59 ans, rue V olia. ' grenier-
veuve Robert 80 «M.'&ÏSES* 
Saint-Lazare, 5.- Mme u

 Uuie 
es ans, rue Saint-Louis^

 prfi
t-

,
M
ueSu^Vicux-colornb^r * ■

 u 

rue des Fossés-Sainte^r^ 

Le gérant, 
BAUDOUIN „ Enregistré à Paris, le Décembre lSoS. 

Jieyu deux franc* quarante centimes, 
1UF1UMEIUE DE A. GUVOT, RUE NEUVE-ûES-ilATlIUUINS, l&Y 

Certifié l'insertion tous le 
Pour légalisation de la signature A. <5OÏOÎ 

Le ma.r« du 1" arrondissement» 


